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NADIA KERRAZ

S
’exprimant  hier,  lors 
d’une journée d'étude 
sur l'intégration de la 
recherche scientifique 
dans le  développement 
de la filière des céréales 
et des légumes secs or-
ganisée par l'Office in-

terprofessionnel des céréales (OAIC) 
à l'Institut supérieur de gestion et de 
planification, le ministre Yacine 
El-Mahdi Oualid a décliné les grandes 
lignes de son plan d’action dans ce 
sens. «Nous avons fait de cette mo-
dernisation une priorité et nous devons 
nous appuyer sur les résultats de la 
recherche ainsi que sur toutes les ca-
pacités des universités algériennes, 
notamment dans la filière des cé-
réales», a-t-il indiqué. Et de rappeler 
que l’Algérie fait face aujourd’hui à 
un défi majeur, celui de la sécurité 
alimentaire.  

«Ce défi est étroitement lié à la 
productivité céréalière. Nous avons 
décidé en coordination avec le mi-
nistère de l’Enseignement supérieur, 
d’orienter la recherche vers les pro-
blèmes liés aux céréales». Ainsi le 
secteur ambitionne de porter le ren-
dement à 30 quintaux à l'hectare. 
Un objectif réalisable, selon le ministre 
«grâce à l'utilisation de semences 
améliorées à haut rendement, à l'adop-
tion de l'agriculture de précision, au 
recours à l'intelligence artificielle et 
à l'amélioration de la fertilité des sols 
par des programmes scientifiques  
étudiés».  

Dans ce sillage, Oualid a insisté 
sur l’optimisation de l’utilisation des 

semences. «Nous avons besoin d’une 
classification nationale des semences, 
adaptée aux conditions climatiques 
de chaque région, afin d’augmenter 
les rendements.  

Actuellement, certaines semences 
locales mieux adaptées aux conditions 
environnementales sont remplacées 
par des variétés importées, ce qui 
n’est pas optimal», a-t-il fait remarquer.  
Concernant les engrais, le ministre a 
précisé : «Nous développons des 
laboratoires pour analyser la compo-
sition et la qualité des engrais et 

assurer leur conformité aux normes 
techniques. L’analyse des sols avant 
toute application est également es-
sentielle pour améliorer l’efficacité 
et la productivité». 

 

UN IMPACT CONSIDÉRABLE  
SUR LA PRODUCTIVITÉ  

En outre, le ministre a évoqué la 
rotation des cultures et l’introduction 
de légumineuses sont prioritaires pour 
enrichir les sols et améliorer les ren-
dements en blé. «Un accompagnement 
sera assuré aux agriculteurs dans 
l’adoption de pratiques modernes et 

durables», a-t-il assuré. A cela s’ajoute 
l’optimisation des canaux d’irrigation 
et la planification du calendrier agri-
cole, en particulier dans les régions à 
ressources hydriques limitées, afin 
de maximiser la productivité et garantir 
la sécurité alimentaire. En outre,  le 
ministre estime qu’il existe un consen-
sus sur la nécessité de revoir la poli-
tique de soutien. «Nous avons tenu 
de nombreuses réunions dans ce sens 
avec notamment les agriculteurs. Il y 
a un consensus sur la nécessité de ré-
évaluer la politique de soutien, no-

tamment en soutenant directement la 
production agricole, ce qui serait plus 
optimal pour les finances de l’État et 
éviterait que certains intrants agricoles 
ne soient utilisés à des fins non agri-
coles», précise Oualid.  

 

L’ASSURANCE, 
UN VOLET IMPORTANT   

«Actuellement, nous réexaminons 
le système d’assurance agricole, en 
l’étendant à de nouveaux risques qui 
n’étaient pas couverts auparavant, 
tels que la sécheresse et les variations 
de température. C’est un point très 
important», a-t-il annoncé.  S’agissant 
des financements,  le ministre a noté  
que le secteur agricole ne représente 
actuellement que 4% du total des cré-
dits accordés à l’économie nationale.  

Evoquant la mécanisation, le mi-
nistre a rappelé que le président de la 
République a pris des décisions im-
portantes pour permettre au secteur 
agricole d’accéder à la technologie 
moderne, d’augmenter la productivité 
et de fournir des équipements agricoles 
(tracteurs, moissonneuses...) via des 
coopératives locales au bénéfice des 
agriculteurs. Ces mesures auront un 
impact considérable sur la productivité, 
«car il existe un lien direct entre les 
équipements et le rendement».Elles 
permettront aussi, selon le ministre, 
de réduire les pertes lors de la récolte. 
«Aujourd’hui, dans l’agriculture cé-
réalière, entre 10 et 20 milliards de 
dinars de production sont perdus 
chaque année à cause de récoltes tar-
dives ou d’équipements inadaptés», 
a-t-il soutenu.   

n A. Hamiche

LE MINISTÈRE DE L'AGRICULTURE, DU DÉVELOPPEMENT RURAL ET DE LA PÊCHE se penche 
sur l'augmentation des rendements, notamment céréaliers, une priorité stratégique fixée par 

le pésident Tebboune.

COLLABORATION ENTRE L’ENSEIGNEMENT  
SUPÉRIEUR ET LE SECTEUR AGRICOLE 
Adapter la production aux défis 
alimentaires 
Le ministre de l'Enseignement supérieur et 

de la Recherche scientifique, Kamel Bad-
dari, a mis en avant, hier, l’importance de la 
collaboration entre son département et le 
ministère de l’Agriculture dans la mise en 
place d’une agriculture moderne et intelli-
gente, connectée aux nouvelles technolo-
gies.  S’exprimant, hier, lors d’une journée 
d'étude sur l'intégration de la recherche 
scientifique dans le développement de la fi-
lière des céréales et des légumes secs, orga-
nisée par l'Office interprofessionnel des cé-
réales (OAIC), à l'Institut supérieur de ges-
tion et de planification à Alger, Kamel Bad-
dari a soutenu que cette coopération vise à poser les bases d’une agriculture moder-
ne, garante de la souveraineté et de la sécurité alimentaires du pays. «Elle permet 
de répondre aux défis du changement climatique et de la sécheresse, tout en déve-
loppant une agriculture de précision adaptée aux besoins de la société et aux exi-
gences de la nation», a déclaré le ministre. Et d’ajouter que cette démarche repose 
sur la mise en œuvre de projets innovants et la mobilisation des résultats scienti-
fiques pour soutenir une agriculture intelligente et performante. «Les initiatives que 
nous semons à travers des programmes conjoints et diversifiés doivent être consoli-
dées pour assurer une agriculture moderne, intelligente et de précision, conformé-
ment au programme du ministre de l’Agriculture, qui incarne cette modernisation», 
a-t-il relevé. Le ministre a insisté sur l’importance d’utiliser les technologies avan-
cées, telles que l’intelligence artificielle et l’Internet des objets, afin d’adapter la 
production agricole aux données du pays et aux défis alimentaires. «L’exploitation 
de ces résultats aura un impact majeur sur la productivité et la production, renfor-
çant ainsi la souveraineté alimentaire nationale», a-t-il conclu. Cette initiative s’ins-
crit dans une vision globale visant à moderniser l’agriculture algérienne. 

n A. H. 

Une journée d'étude sur l'intégration de la recherche 
scientifique dans le développement de la filière 

des céréales et des légumes secs a été organisée  par  
l'Office interprofessionnel des céréales (OAIC). Ex-
perts, chercheurs et institutions ont  débattu de la 
thématique et l’importance du choix des semences 
dans l’augmentation des rendements céréaliers. L’en-
tame de la rencontre a vu l’intervention du directeur 
général de l’OAIC, Nasreddine Messaoudi. Ainsi, 
dans le cadre de la nouvelle vision des plus hautes 
autorités du pays, l’Office a réorienté sa politique 
dès 2020 afin de dynamiser la production nationale. 
Cette réorientation a conduit à la création de la Di-
rection du développement durable de la production 
nationale, comprenant la Direction du soutien, du 
conseil et de la recherche scientifique, chargée d’ac-
compagner et de moderniser l’ensemble de la filière. 
Depuis cette réorganisation, l’OAIC a conclu 27 ac-
cords avec des universités et instituts scientifiques 
répartis sur tout le territoire, enregistré 13 projets 
dans le cadre des programmes nationaux de Recherche 
et signé 11 contrats de partenariat avec des institutions 
techniques et scientifiques. Ces collaborations visent 
principalement à développer la culture, le stockage 
et la valorisation des céréales et légumineuses.  

Les résultats commencent déjà à se concrétiser, 
avec l’intégration de quatre recherches directement 
dans la chaîne de production lors de la campagne 
agricole 2025/2026. Messaoudi a indiqué que les 
résultats positifs seront déployés immédiatement 
pour améliorer la production. Le directeur général 
de l’OAIC a souligné que cette démarche traduit 
l’engagement de l’Office à faire évoluer l’agriculture 
vers une approche plus moderne et durable, tout en 

garantissant la sécurité alimentaire du pays. L’Office, 
a-t-il conclu, continuera à accompagner les agriculteurs 
et à mettre en œuvre toutes les initiatives nécessaires 
pour renforcer la production, améliorer la qualité et 
sécuriser la filière face aux défis futurs.  

On retient comme thèmes abordés, entre autres 
la sélection de nouvelles variétés de pois chiches 
dans différents étages bioclimatiques, présenté par 
Fatiha Zine de l’INRAA, création de grille de ferti-
lisation adaptée à la céréaliculture, présenté par 
Sbih Mahtali  de l’université de Batna. On note 
aussi, la présentation mettant en avant la contribution 
à l’étude et la caractérisation de cinq lignées de blé 
tendre sélectionnées dans les conditions de salinité 
du sol et aridité des climats, présentés par Abdelhamid 
Gasmi de l’INRAA. Il a été, également, évoqué la 
varitéé des semences adaptables aux changements 
climatiques. 

n A. H. 
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DÉVELOPPEMENT DES CÉRÉALES ET LÉGUMINEUSES  

L’OAIC intensifie ses actions  

MINISTÈRE DE L’AGRICULTURE 

Cap sur l’augmentation  
des rendements  
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MÉCANISATION AGRICOLE   
 

Les décisions du président Tebboune 
largement saluées 

L
a décision, perçue comme une 
étape décisive pour moderni-
ser l’agriculture nationale, re-
flète la volonté politique d’ac-
célérer la transition vers un 
secteur agricole performant, 
technologique et résilient.  
Le SG du Conseil national in-

terprofessionnel de la filière des céréales 
(CNIFC), Benali Abdelghani, a insisté 
sur l’importance stratégique de ces me-
sures.  

«Depuis toujours, nous cherchons 
des solutions à la question de l’agroé-
quipement», rappelle-t-il, soulignant 
que bien que des expériences aient été 
menées dans le passé, notamment au ni-
veau des coopératives de céréales et de 
légumes secs (CCLS), la véritable pro-
blématique reste la création et la gestion 
efficace des coopératives agricoles.  
Aujourd’hui, un travail est en cours au 
ministère de l’Agriculture pour résoudre 
ces défis et structurer durablement le 
secteur. Sur la question du machinisme, 
Benali a été clair : «Sans une gestion 
adéquate de l’agroéquipement, nous 
tournerons toujours en rond.» À ce titre, 
il a salué la décision du président  
Tebboune de créer un Conseil  national  
de la mécanisation agricole, qui jouera 
un rôle structurant dans l’orientation de 
la politique nationale, y compris en ma-
tière de production locale de matériel 
agricole. Il a également insisté sur l’im-
portance de résoudre les problèmes liés 
aux pièces détachées et à la maintenance 
des machines, un point crucial pour ga-
rantir l’efficacité des équipements sur 
le terrain. 

Chercheur à l’Institut national de la 
recherche agronomique d'Algérie  
(INRAA), Abdelkader Benbelkacem a 
également mis en avant le rôle central 
de la mécanisation dans la modernisation 
agricole. Selon lui, si les efforts des pou-
voirs publics sont encourageants, ils doi-
vent désormais se traduire sur le terrain. 
«L’agriculture traditionnelle avançait 
lentement, faute de moyens adéquats. 
Aujourd’hui, nous connaissons nos ca-
pacités et nous devons aller plus vite», 
explique-t-il, rappelant que la mécani-

sation est au cœur des défis de producti-
vité. Le chercheur souligne également 
la nécessité d’accompagner cette poli-
tique par la formation et le renforcement 
des compétences, notamment des tech-
niciens et des spécialistes en mécanique 
agricole. Il insiste sur le fait qu’une vo-
lonté politique forte, comme celle du 
président Tebboune, ne peut porter ses 
fruits sans un appui scientifique et tech-
nique efficace. 

 

DE L’ORGANISATION DES  
AGRICULTEURS EN COOPÉRATIVES 
Le président de la Chambre nationale 

de l'agriculture (CNA), Mohamed Yazid 
Hambli, a souligné «l’importance stra-
tégique» de cette décision. «La décision 
prise hier par le Président de créer des 
coopératives spécialisées dans la location 
de matériel agricole aura un effet très 
important sur le développement de l’agri-
culture». Il a rappelé les défis actuels 
liés au matériel agricole. «Le manque 
d’équipement spécialisé sur le marché 
national est un vrai obstacle, notre in-
dustrie n’étant pas encore très dévelop-
pée. Aujourd’hui, avec les investisse-
ments dans le Sud et la création de 
méga-fermes, il est nécessaire de dispo-
ser de matériel adéquat et adapté à nos 
conditions», a-t-il souligné.  

Selon lui, le recours aux coopératives 
constitue une solution clé. «L’organisa-
tion des agriculteurs en coopératives est 
essentielle pour minimiser les coûts, sur-
tout avec le coût très élevé du matériel 
agricole et la petite taille des exploita-
tions dans le Nord», a-t-il soutenu. Il a 
également insisté sur l’importance de la 
technologie et de l’innovation : «La mé-
canisation agricole nécessite une véri-
table technologie et de l’innovation pour 
développer notre agriculture.  

Aujourd’hui, la mécanisation est un 
passage obligatoire, et la création de 
hauts conseils le confirme». Et d’ajouter 
: «On ne peut pas parler d’agriculture 
moderne sans mécanisation et sans tech-
nologie. L’Algérie doit s’ouvrir sur le 
monde, surtout en termes de mécanisa-
tion agricole, pour remédier au manque 
de notre parc matériel.» Interrogée sur 
l’importance de la mécanisation dans 

l’agriculture, Ilham Guedioura, cher-
cheuse à l'École nationale supérieure 
agronomique d'Alger (ENSA), souligne 
que  la mécanisation a toujours été  
un facteur clé de modernisation agricole. 
«Si l’agriculture n’avait pas été mécani-
sée, elle n’aurait pas connu le dévelop-
pement que nous observons aujour-
d’hui.»   

Selon elle, mécaniser des opérations 
autrefois réalisées manuellement permet 
non seulement de gagner du temps, mais 
aussi de réduire la main-d’œuvre néces-
saire. «La mécanisation contribue direc-
tement à l’augmentation des rende-
ments», explique-t-elle. Toutefois, elle 
estime nécessaire de savoir utiliser les 
machines correctement, de les régler et 
de les intégrer dans les itinéraires tech-
niques.» Elle insiste également sur 
l’adaptation du matériel agricole aux dif-
férentes zones de culture, un aspect cru-
cial pour maximiser l’efficacité et la pro-
ductivité.  

Concernant la récente décision du 
président de la République de renforcer 
la mécanisation, elle considère que cette 
orientation va apporter un véritable sou-
tien au secteur agricole.  

n A. Hamiche 

UNPA 
 

Des mesures qui 
amélioreront la productivité  

 

Le secrétaire général de l’Union nationale des agriculteurs 
algériens, Abdelatif Dilmi, a souligné, hier, l’importance 

de la décision du président Tebboune portant création d’un 
Conseil national de la mécanisation agricole et la mise en 

place de coopératives spécialisées dans la location de matériel 
agricole. Dans une déclaration à l’APS, Dilmi a précisé que la 
création du Conseil national de la mécanisation agricole revêt 
une importance capitale au regard des défis liés à l’extension 
des superficies de production, lesquelles nécessitent la mise à 

disposition d’un matériel agricole moderne, performant et 
capable de faire face aux conditions naturelles, notamment 

dans le contexte de l’orientation vers une production à grande 
échelle dans les wilayas du Sud. Le SG de l’Union a affirmé 

que la mécanisation peut contribuer à augmenter la production 
de plus de 50%, en particulier lorsqu’elle repose sur un maté-
riel moderne permettant de préserver les récoltes et de réduire 
les pertes, notamment pour les cultures stratégiques telles que 
les céréales, le maïs et les cultures oléagineuses. Concernant la 
décision de créer des coopératives spécialisées dans la location 
de matériel agricole, Dilmi a expliqué qu’elles constituent une 
solution pratique et une alternative idéale pour les petits agri-
culteurs dont les moyens ne permettent pas l’acquisition de ce 

type d’équipements. 
n H. L./APS 

Le président Abdelmadjid Tebboune 
a donné un coup d’accélérateur à 

la modernisation agricole en annon-
çant, lors d’une réunion lundi dernier, 
la création de coopératives spéciali-
sées dans la location de matériel agri-
cole et l’instauration d’un Conseil na-
tional de la mécanisation agricole. 
Présentées comme des leviers immé-
diats, ces mesures s’inscrivent dans 
une offensive globale pour doper la 
souveraineté alimentaire et transfor-
mer l’agriculture en pilier écono-
mique résilient. Des axes réaffirmés 
par le chef de l’Etat dans ses récentes 
orientations, notamment lors de son 
discours devant le Parlement en dé-
cembre 2025, où il a insisté sur l’ur-
gence de passer d’une production de 
subsistance à un modèle exportateur. 

Concrètement, ces coopératives 
devraient rendre des machines per-
formantes, comme les tracteurs, les 
moissonneuses et les semoirs,  acces-
sibles à tous les exploitants, surtout 
les petits et moyens, sans les endetter 
par des achats individuels ruineux. En 
fait, des années durant, le sous-équi-
pement agricole a freiné l’extension 
des surfaces cultivées et limité les ren-
dements à 1,5 tonne par hectare pour 

les céréales secondaires comme le blé 
dur (contre 3 à 4 tonnes en moyenne 
régionale, selon la FAO 2025). Cette 
mécanisation pourrait doubler la pro-
duction en cinq ans, passant de 4 mil-
lions de tonnes annuelles de céréales 
à 8 millions, couvrant 80% des be-
soins nationaux (contre 50% au-
jourd’hui).  

Economiquement, de l’avis de cer-
tains experts, cela devra «se traduire 
par des gains massifs, à travers une 
réduction de 30 à 50% des coûts uni-
taires pour les agriculteurs, libérant 

des marges pour réinvestir dans les 
semences ou l’irrigation, et une 
hausse potentielle de 20% du PIB 
agricole, secteur qui pèse déjà 12% 
de l’économie nationale».  

S’agissant du Conseil national de 
la mécanisation, en fédérant Etat, in-
dustriels et fellahs, il se chargera de 
structurer une politique cohérente, à 
travers l’évaluation précise des be-
soins, l’optimisation des importations 
(qui avalent 1,5 milliard de dollars  
annuellement en équipements) et le 
développement d’une industrie locale. 

Cela pourrait générer des milliers 
d’emplois directs dans la fabrication 
et la maintenance, tout en capturant 
20 à 30% du marché intérieur d’ici 
2030. Aussi, réduire la dépendance 
aux fournisseurs étrangers sécuriserait 
les chaînes d’approvisionnement et 
stabiliserait les prix alimentaires.  

 

PASSER À UN MODÈLE 
EXPORTATEUR 

Il faut dire que ces décisions s’in-
tègrent à une refonte plus large sou-
tenue par la loi d’orientation agricole 
révisée, mais aussi par les méthodes 
scientifiques qui visent l’objectif de 
2,5 tonnes par hectare et la mobilisa-
tion de 3 millions d’hectares supplé-
mentaires. Sur le terrain, l’enjeu est 
colossal. Passer d’une agriculture de 
subsistance à un modèle exportateur 
pourrait ajouter 5 milliards de dollars 
aux recettes nationales d’ici une dé-
cennie, via des excédents en céréales 
et légumineuses. 

C’est pourquoi la feuille de route 
du président Tebboune érige l’agri-
culture en moteur de résilience. Elle 
donne une réponse immédiate aux be-
soins de plus de 2 millions d’agricul-
teurs, avec des coopératives générant 
des revenus locatifs stables, avec une 

structuration à long terme via un pi-
lotage dédié. Sa vision pour le secteur 
agricole s’articule autour d’un impé-
ratif de souveraineté alimentaire na-
tionale, visant à transformer l’Algérie 
en une puissance exportatrice à l’ho-
rizon 2030.  

Une stratégie qui repose prioritai-
rement sur l’extension massive des 
surfaces cultivables, avec un accent 
particulier mis sur le développement 
de l’agriculture saharienne. L’ambi-
tion est d’assurer une autosuffisance 
totale en céréales, notamment en blé 
dur, tout en réduisant la dépendance 
aux importations. Ces mesures s’ac-
compagnent d’une meilleure régula-
tion des filières agricoles et d’un ren-
forcement du pouvoir d’achat des 
citoyens, notamment à travers une 
maîtrise rigoureuse des prix de la 
viande et des produits de large 
consommation. Enfin, l’Etat continue 
d’intensifier ses investissements dans 
les infrastructures d’irrigation mo-
dernes et le soutien aux producteurs 
de semences, afin de consolider les 
bases d’une économie rurale résiliente 
face aux défis climatiques et aux fluc-
tuations des marchés mondiaux. 

n Lyes Mechti 

LA DÉCISION DU PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE,  
Abdelmadjid Tebboune, de renforcer la mécanisation agricole 

est unanimement saluée par les acteurs du secteur et les experts. 

AGRICULTURE 

Une relance annoncée
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L
a responsable rappelle, 
dans ses dernières déclara-
tions publiques, qu’au «6 
janvier 2025, le taux de 
remplissage était de 34,8%, 
soit environ 35%». Elle 
précise toutefois que «cette 
année, nous sommes à 

33,82%, ce qui équivaut à une ré-
serve de 2,6 milliards de mètres 
cubes d'eau stockés dans les barrages 
à l'échelle nationale». Une évolution 
qu'elle qualifie de «petite régres-
sion», tout en estimant qu'elle n'a 
«rien d'alarmant». Interrogé sur l'état 
du taux de remplissage des barrages 
en ce mois de janvier, marqué par les 
dernières pluies hivernales, l'expert 
en hydraulique Djamel Annad es-
time, pour sa part, qu'«il est encore 
prématuré de dresser un bilan chiffré 
précis», tout en soulignant que «si 
les précipitations se poursuivent sur 
ce même rythme, le niveau de ces 
retenues augmentera».  

Il attire, toutefois, l'attention sur 
les disparités régionales, faisant re-
marquer que «la région Ouest est en 
manque terrible en ressources super-
ficielles», ce qui rend ces apports 
pluviométriques particulièrement at-
tendus. Nadia Ouchar invite, quant à 
elle, à replacer ces chiffres dans leur 
contexte saisonnier. «Il ne faut pas 
s'inquiéter», affirme-t-elle, souli-
gnant que la saison hivernale vient à 
peine de commencer. Selon elle, «les 
pluies enregistrées récemment dans 
plusieurs wilayas du Nord, ainsi que 
les bulletins annonçant des chutes de 
neige sur les Hauts-Plateaux sont de 
bon augure pour les prochaines se-
maines». Djamel Annad tempère ce-
pendant les attentes en avertissant 
que «certaines fortes pluies ne se tra-
duisent pas automatiquement par une 
hausse significative des volumes 
stockés».  

Et pour cause, une partie des pre-
mières précipitations est absorbée par 
les sols, limitant l'apport direct vers 
les retenues. Nadia Ouchar partage 
cette analyse,  soulignant que «les 
précipitations n'ont pas un effet im-
médiat sur le niveau des retenues». 
Après une longue période de séche-
resse, explique-t-elle, «les sols ab-
sorbent d'abord l'eau, ce qui ralentit 
considérablement le ruissellement 
vers les barrages». C’est pourquoi, 
ajoute-t-elle, «des pluies brèves ou 
isolées ne permettent pas d'augmen-
ter rapidement les volumes stockés». 

La directrice centrale de l'ANBT pré-
cise, dans ce cadre, qu'«il faut des 
pluies qui perdurent dans le temps, 
au moins sur une dizaine de jours, 
pour obtenir un résultat réellement 
remarquable». De son côté, Annad 
met en avant la problématique du vo-
lume mort, qu'il définit comme «un 
volume inexploitable au niveau des 
barrages». 

 

LA DURÉE DES PLUIES COMPTE  
PLUS QUE LEUR INTENSITÉ 

 Il signale que l'absence prolongée 
de pluviosité sur plusieurs années 
«accentue ce volume mort», ce qui 
affecte sérieusement la capacité 
réelle de stockage des ouvrages hy-
drauliques. C'est pourquoi il plaide 
pour une gestion plus opportuniste 
des épisodes pluvieux. Il estime que 
«les premières pluies devraient être 
utilisées pour évacuer un maximum 
de vase au niveau des barrages», 
ajoutant que ce processus de vidange 
et de nettoyage nécessite «beaucoup 
d'eau». Ainsi, affirme-t-il, «les pre-
mières pluies n'ont pas forcément un 
impact important en termes de stoc-
kage, mais plutôt en termes de désen-
vasement et d'augmentation de la ca-
pacité utile des barrages». 

 Nadia Ouchar estime, pour sa 
part, que «c'est au printemps que l'on 
a le plus d'apports», appelant ainsi à 
attendre la fin de la saison humide 
pour dresser un bilan hydrique précis. 
Elle illustre ses propos en évoquant 
les zones urbaines comme Alger, où 
le ruissellement est presque immédiat 
en raison de l'imperméabilisation des 
sols, contrairement aux bassins ver-
sants des barrages, où les processus 
hydrologiques sont plus lents et pro-
gressifs. Elle insiste, par ailleurs, sur 
un élément essentiel selon lequel «le 
remplissage des barrages dépend 
moins de l'intensité ponctuelle des 
pluies que de leur régularité et de 
leur durée». Autrement dit, ce sont 
des épisodes pluvieux étalés dans le 
temps qui permettent aux retenues 

de reconstituer durablement leurs ré-
serves. Concernant la conception des 
ouvrages, Djamel Annad rappelle que 
«les barrages sont, sur le plan tech-
nique, conçus pour réguler les vo-
lumes issus des précipitations et des 
crues hivernales». Cependant, sou-
ligne-t-il, l'efficacité de cette régula-
tion dépend étroitement des condi-
tions climatiques et des choix de 
gestion.  

 
RENFORCER LA CONNEXION  

ENTRE LES OUVRAGES 
Abordant la question de l'orien-

tation de la gestion des barrages, il 
explique que «certains ouvrages sont 
prioritairement destinés à l'irrigation 
agricole, tandis que d'autres sont 
consacrés à l'alimentation en eau po-
table».   

De son point de vue,  la stratégie 
actuelle d'investissement permettrait 
«de renforcer progressivement la ré-
ponse aux besoins agricoles», en 
complément de l'usage domestique. 
Ce qui distingue, dit-il, «une gestion 
plus efficiente, c'est l'accélération des 
projets d'interconnexion». «Avec le 
nombre de barrages en exploitation, 
il faudrait renforcer la stratégie de 
connexion entre les ouvrages»,  
affirme-t-il, estimant que cette  
approche permettrait de transférer les 
volumes excédentaires vers les  
barrages moins favorisés par les 
pluies.  

Par ailleurs, l'expert reconnaît 
l'existence de pertes non négli-
geables. «Les eaux superficielles sont 
exposées aux aléas climatiques, à 
l'évaporation et aux infiltrations», 

fait-il remarquer, ajoutant qu' «il est 
difficile de conserver intégralement 
les volumes stockés en hiver jusqu'à 
l'été, ce qui influe directement sur 
l'état global des réserves».  

En somme, estime Nadia Ouchar, 
«malgré un taux de remplissage lé-
gèrement inférieur à celui de l'an der-
nier à la même période, la situation 
des barrages demeure maîtrisée, dans 
l'attente des apports hivernaux et 
printaniers qui permettront d'évaluer 
plus précisément l'évolution des res-
sources en eau à l'échelle nationale». 
Avant de conclure, Djamel Annad se 
montre prudent quant à une amélio-
ration durable des taux de remplis-
sage des barrages dans les prochains 
mois ou années. «Cela dépendra de 
notre capacité à assurer une gestion 
permanente et autonome de l'eau», 
estime-t-il, soulignant que le stoc-
kage joue un rôle central dans la ré-
gulation et la continuité de l'alimen-
tation en eau potable.  

Même en présence de volumes 
produits suffisants, avertit-il, «l'ab-
sence de capacités de stockage au ni-
veau urbain peut entraîner des per-
turbations», les réservoirs demeurant 
un maillon essentiel de la sécurité 
hydrique. 

n Assia Boucetta

REMPLISSAGE DES BARRAGES  
   

Dans l’attente des apports printaniers  

L’expert en hydraulique Djamel Annad 
estime qu’il y a trois priorités urgentes 

pour sécuriser l'eau en Algérie.  
Il insiste, en premier lieu, sur la mo-

bilisation de ressources moins exposées 
aux aléas climatiques. Il met, ensuite, 
l'accent sur la qualité de l'eau et la pro-
tection des sources d'alimentation. Enfin,  
il appelle à une gestion plus économique 

de la ressource, dénonçant un gaspillage 
aussi bien dans les réseaux que dans les 
usages domestiques et industriels. «Nous 
distribuons en moyenne 150 litres par 
jour et par habitant, mais en réalité, ce 
chiffre est largement dépassé à cause des 
fuites et des pertes dans les réseaux», 
précise-t-il.  

n A. B. 

RÉHABILITATION DU BARRAGE VERT 
Plus de 1 milliard DA pour 
la wilaya de Tébessa 

La wilaya de Tébessa a bénéficié d’une enveloppe 
financière de 1,042 milliard de dinars du budget de 

l’État, destinée à la réhabilitation du barrage vert au 
titre de la quatrième tranche de l’année 2026, a 
indiqué hier la conservatrice locale des forêts, Asma 
Bechinina. Dans une déclaration à l’APS, la même 
responsable a précisé que cette enveloppe permettra 
la réalisation, à travers les neuf communes 
concernées, de plusieurs opérations de reboisement, 
de réhabilitation des plants, d’ouverture de pistes 
forestières, ainsi que la distribution de ruches pleines 
et d’arbres fruitiers aux populations riveraines, en vue 
de leur désenclavement et de l’amélioration de leurs 
conditions de vie. L’exécution de ces opérations, 
prévue sur une durée de 36 mois, débutera au cours 
du premier trimestre 2026, a-t-elle ajouté, précisant 
que les procédures administratives préalables ont déjà 
été lancées. Par ailleurs, les services des forêts ont 
entamé, depuis le 25 octobre 2025, la mise en œuvre 
d’un programme de plantation de 1,3 million 
d’arbustes de diverses espèces sur une superficie de 
910 hectares, afin de rétablir l’équilibre écologique et 
de freiner la désertification. Ce programme se 
poursuivra jusqu’au 31 mars prochain. La superficie 
du barrage vert dans la wilaya de Tébessa s’étend sur 
407.138 hectares, soit 30% de la superficie de la 
wilaya et 11% de la superficie totale du barrage vert à 
l’échelle nationale.  

LUTTE CONTRE LA DÉSERTIFICATION 

Le Qatar souhaite renforcer la coopération  
avec l’Algérie 

La ministre de l’Environnement et de la Qualité de la vie, Kaouter 
Krikou, a reçu, hier à Alger, le ministre de l’Environnement et du 

Changement climatique de l’État du Qatar, Abdullah bin Abdulaziz 
bin Turki Al Subaie, avec lequel elle a examiné les perspectives de 
renforcement de la coopération bilatérale dans le domaine de l’en-
vironnement. La rencontre, tenue au siège du ministère en présence 
de cadres du secteur et de la délégation qatarie, a été consacrée à 
l’examen des voies et moyens de consolider le partenariat face aux 
défis liés aux changements climatiques et à l’échange d’expertises 
en matière de développement durable. À cette occasion, des exposés 
et des vidéos ont été présentés sur plusieurs projets relatifs à la pro-
tection de l’environnement et à la lutte contre la désertification, 
notamment le barrage vert, ainsi que sur le renforcement du déve-
loppement durable. Un exposé sur les dommages causés à l’envi-
ronnement en Algérie durant la colonisation française a également 
été présenté. 

Dans une déclaration à la presse, Mme Krikou a souligné l’im-
portance du Centre qatari de reproduction de l’outarde, inauguré 
lundi dans la wilaya d’El Bayadh, en tant qu’outil de préservation 
de l’équilibre écologique. Elle a fait état de préparatifs en cours 
pour la signature prochaine d’un mémorandum d’entente entre les 
deux pays dans les domaines de l’éducation environnementale et 
de la biodiversité, précisant que le ministre qatari a exprimé son 
admiration pour la démarche algérienne relative à la mémoire  
environnementale. Les deux parties ont convenu de soutenir 
plusieurs projets environnementaux, notamment dans la lutte contre 

la désertification, a-t-elle ajouté, rappelant la décision du Conseil 
des ministres arabes de l’Environnement, réuni en octobre 2025 à 
Nouakchott, saluant l’expérience algérienne du barrage vert et re-
commandant sa généralisation à l’échelle arabe. Pour sa part, le 
ministre qatari de l’Environnement a salué l’expérience algérienne 
en matière de protection de la biodiversité et les efforts déployés 
pour préserver la qualité de vie et promouvoir le développement 
durable. Il a exprimé la volonté de son pays de renforcer les 
échanges d’expertises techniques, notamment dans le domaine de 
la lutte contre la désertification, tout en saluant l’ouverture du 
Centre qatari de reproduction de l’outarde à El Bayadh. 

GESTION  
DE L’EAU 

 

Trois  
priorités

LE TAUX DE REMPLISSAGE DES BARRAGES a affiché, au début de la nouvelle année, une légère baisse par rapport à la même période de l'année précédente, 
sans pour autant constituer un motif d'inquiétude, a déclaré la directrice centrale de l'Agence nationale des barrages et des transferts, Nadia Ouchar. 
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ARKAB REPRÉSENTE LE PRÉSIDENT TEBBOUNE 

L'Algérie invité d'honneur  
du Semica Tchad 2026

L'
Algérie prend part à cet 

événement en qualité d'in-
vité d'honneur, eu égard à 
son rôle de leadership au 
niveau du continent afri-
cain, dont elle défend les 
causes politiques et les 
préoccupations écono-

miques,  a indiqué hier un communi-
qué du ministère. Cette rencontre se 
présente comme une opportunité pour 
les acteurs de l'économie africaine 
d'identifier des pistes de coopération 
et des champs d'investissement pour 
une véritable intégration continentale.  

Dans ce registre, il y a lieu de 
souligner que les résultats de la der-
nière édition de l'IATF, abritée par 
l'Algerie, a balisé le terrain et fixé le 
cap. Le ministre d'Etat sera accom-
pagné d'une délégation comprenant 
le ministre  de l'Industrie, Yahia 
Bachir, le ministre de l'Energie et des 
Energies  renouvelables, Mourad Ad-

jal, le PDG du groupe Sonatrach, 
Noureddine  Daoudi, le PDG de Naf-
tal, Djamel Cherdoud, le PDG du 
Groupe industriel  des ciments d'Al-
gérie (GICA), Rabah Guessoum, et 
des cadres des secteurs  des hydro-
carbures, des mines, de l'énergie et 
de l'industrie.  

L'Algérie, en tant qu'invité d'hon-
neur de ce Salon, «partagera son  ex-
pertise, son expérience et sa vision 
dans le développement des industries  
extractives, contribuant ainsi au ren-
forcement de la dimension africaine 
et  de la coopération Sud-Sud, ainsi 
qu'aux efforts visant à faire du secteur  
des mines un levier stratégique du 
développement socioéconomique du-
rable en  Afrique».   

Le ministre d'Etat participera éga-
lement aux travaux d'une conférence 
de haut niveau, placée sous le thème 
«Les industries extractives pour un 
développement socioéconomique du-

rable : quelle stratégie pour les pays  
africains ?» 

 Arkab et la délégation l'accom-
pagnant tiendront aussi une série de  
rencontres bilatérales avec nombre 
de ministres et de chefs d'entreprises  
tchadiennes et internationales parti-
cipant à l'événement, notamment celles  
opérant dans les domaines de l'énergie, 
des mines et de l'industrie, en vue  
d'examiner les perspectives de co-

opération, de renforcer les opportunités  
d'investissement et d'échanger les ex-
pertises.  

Au niveau de son pavillon au Se-
mica Tchad 2026, l'Algérie fera la  
promotion des activités de Sonatrach, 
Sonarem et Naftal et mettra en avant  
son expertise et son expérience dans 
les domaines des hydrocarbures et 
des mines. Considéré comme l'une 
des principales plateformes africaines 

dédiées aux secteurs des  mines, des 
carrières et des hydrocarbures, le Se-
mica Tchad 2026 réunit des  décideurs, 
des investisseurs et des experts de 
plus de 45 pays pour explorer les op-
portunités d'investissement, établir 
des partenariats  stratégiques et discuter 
des défis du secteur à l'horizon 2030, 
au service  du développement durable 
en Afrique.   

n A. Yazid 

REPRÉSENTANT LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE, 
ABDELMADJID TEBBOUNE, le ministre d'Etat, ministre  

des Hydrocarbures et des Mines, Mohamed Arkab, prendra 
part, aujourd'hui à N'Djamena, à l'ouverture du Salon 

international des mines, des carrières et des hydrocarbures 
(Semica Tchad 2026).

HYDROCARBURES  
ET PÉTROCHIMIE  

Examen de  
la coopération  
avec un groupe 

 omanais 
Le ministre d'Etat, ministre des 

Hydrocarbures et des Mines, 
Mohamed Arkab, a reçu, lundi,  une 
délégation du groupe omanais Suhail 

Bahwan Holding, conduite par le président 
de son conseil d'administration, Cheikh 
Saad Suhail Bahwan. A l'ordre du jour, 

l’examen des perspectives d'élargissement 
des investissements du groupe en Algérie, 
notamment dans l'industrie des engrais, a  

indiqué le communiqué du ministère. Lors 
de cette rencontre, qui s'est déroulée en 
présence de l'ambassadeur du Sultanat 

d'Oman en Algérie, Saif Rashid Al-Badai, 
du président-directeur général du groupe 

Sonatrach, Noureddine Daoudi, et des 
cadres du ministère, les deux parties ont 

passé en revue l'état des relations de 
coopération et de partenariat entre 

Sonatrach et le groupe Suhail Bahwan 
Holding. Il a été aussi  question de renforcer 
et d'élargir ce partenariat, particulièrement 
dans les secteurs des hydrocarbures et de la 

pétrochimie, en axant sur les projets de 
production d'engrais, à l'instar de 

l'ammoniac, selon la même source.  Par 
ailleurs, la rencontre a permis d'explorer les 
opportunités d'investissement disponibles en 
Algérie, notamment dans les segments liés 

aux hydrocarbures et aux mines, et 
d'aborder les réformes, les facilités ainsi que 

les nouveaux cadres législatifs et 
réglementaires adoptés par l'Algérie, visant 

à améliorer le climat des affaires, à 
promouvoir l'investissement étranger et à 

renforcer les partenariats stratégiques 
mutuellement bénéfiques. Au terme de cette 
rencontre, les deux parties ont réitéré leur 

volonté commune de consolider la 
coopération économique entre l'Algérie et le 

Sultanat d'Oman, à travers notamment le 
soutien au partenariat existant entre le 

groupe Sonatrach et le groupe omanais, de 
manière à contribuer au développement 

durable et à la consolidation des relations 
économiques entre les deux pays frères, 

conclut le communiqué. 
n A. Y. 

PHOSPHATE 

De nouvelles pistes de partenariat  
algéro-indonésien se dessinent

La coopération entre l'Algérie et 
l'Indonésie se donne de nouvelles 

perspectives. Deux rendez-vous ont 
marqué le partenariat entre Alger et 
Jakarta. Il y a eu, auparavant, la si-
gnature d'un mémorandum d'entente 
entre les sociétés algérienne «So-
miphos» et indonésienne «Pupuk 
Indonesia».  Signé  à Alger entre la 
Société des mines de phosphates   
Somiphos, filiale du groupe Sona-
rem, et la société indonésienne 
Pupuk Indonisia, le mémorandum 
vise à étudier et à développer les 
opportunités de coopération dans 
le domaine du phosphate, selon  un 
communiqué du ministère des Hy-
drocarbures et des Mines. Le docu-
ment a été signé au siège du minis-
tère par le président-directeur général 
(PDG) de Somiphos, Mokhtar La-
khal, et le PDG de Pupuk Indonesia, 
Rahmad Pribadi, sous la supervision 
du ministre d'Etat, ministre des Hy-
drocarbures et des Mines, Mohamed 
Arkab, et en présence du vice-mi-
nistre indonésien de l'Agriculture, 
Sudaryono, de la secrétaire d'Etat 
auprès du ministre des Hydrocar-
bures et des Mines, chargée des 
Mines, Karima Bakir Tafer, de l'am-
bassadeur de l'Indonésie en Algérie,  
du PDG du groupe Sonarem, Réda 
Belhadj, et des cadres et responsables 
des deux parties.  

Le document  vise à «établir un 
cadre de coopération et de partenariat 
entre les deux parties en vue d'étudier 
et de développer des opportunités 
de coopération dans le domaine du 
phosphate, notamment en évaluant 
la possibilité d'approvisionner la 
société Pupuk Indonesia en phos-
phate algérien, outre l'exploration 
des opportunités d'investissement 
commun dans les activités d'exploi-
tation et de transformation du phos-
phate en Algérie, et le développement 
de projets liés aux dérivés du phos-
phate», a souligné le communiqué. 
Il  prévoit également des études 
préliminaires conjointes pour évaluer 
la faisabilité technique et écono-
mique des projets potentiels, l'échan-
ge de données et d'informations per-

tinentes, et l'exploration des pers-
pectives de coopération aux pre-
mières phases des industries de 
transformation du phosphate, contri-
buant ainsi à la création de la valeur 
ajoutée et au renforcement de l'in-
tégration industrielle. La durée de 
validité du mémorandum d’entente 
est de 18 mois, renouvelable d’un 
commun accord.  

Durant cette période, des ren-
contres cycliques seront tenues pour 
suivre l’avancement des débats et 
des études, avec possibilité de 
conclure ultérieurement des accords 
exécutifs fixant clairement les droits 
et obligations de chaque partie, 
conformément aux législations et 
réglementations en vigueur dans les 
deux pays, ajoute la même source. 

INTÉRÊT POUR LE POTENTIEL 
MINIER DE L’ALGÉRIE 

A cette occasion, Arkab a souli-
gné que la signature de ce mémo-
randum «s’inscrit dans le cadre des 
orientations du président de la Ré-
publique visant à renforcer les par-
tenariats économiques avec les pays 
amis, notamment dans les secteurs 
miniers stratégiques, à leur tête la 
branche phosphate, en tant que base 
essentielle dans le processus de di-
versification de l’économie nationale 
et de développement des industries 
manufacturières». Il a mis en avant 
l’importance de ce partenariat dans 
la promotion de la coopération al-
géro-indonésienne et des investis-
sements productifs, et le transfert 
des expertises et des technologies, 

au service des intérêts communs 
des deux pays, et pour le renforce-
ment de la sécurité alimentaire et 
industrielle à moyen et long terme. 
Pour leur part, les responsables de 
la société Pupuk Indonesia ont ex-
primé «leur grand intérêt pour le 
potentiel minier dont dispose l’Al-
gérie et pour les opportunités offertes 
par la coopération avec Somiphos 
et le groupe Sonarem», soulignant 
«leur engagement à mener à bien 
l’étude des projets de partenariat 
opérationnels et durables dans le 
domaine du phosphate et de l’in-
dustrie des engrais», conclut le 
même communiqué. 

DÉVELOPPER 
 DES PROJETS COMMUNS 

Ensuite,  Arkab, a reçu avant 
hier une délégation indonésienne 
de haut niveau conduite par le vice-
ministre de l'Agriculture, Sudaryono, 
avec laquelle il a examiné les voies 
et moyens de renforcer la coopéra-
tion dans les différents segments 
du secteur.  Cette rencontre s'est 
déroulée en présence de la secrétaire 
d'Etat auprès du ministre des Hy-
drocarbures et des Mines, chargée 
des Mines, Karima Bakir Tafer, de 
l'ambassadeur d'Indonésie en Algérie, 
Chalief Akbar Tjandraningrat, du 
président-directeur général du groupe 
Sonarem Reda Belhadj, et de cadres 
des deux parties. Les deux parties 
ont examiné les moyens de déve-
lopper les relations de coopération 
algéro-indonésiennes dans les sec-
teurs des hydrocarbures et des mines, 

en échangeant les vues sur les op-
portunités de partenariat entre les 
entreprises des deux pays, compte 
tenu de l'intérêt croissant manifesté 
par les sociétés indonésiennes pour 
l'investissement en Algérie, à l'instar 
de Pertamina et Bubuk Indonesia.  

Dans ce cadre, les discussions 
ont porté sur le renforcement de la 
coopération entre le groupe Sona-
trach et la compagnie Pertamina, 
notamment dans l'industrie pétrolière 
et gazière, y compris le gaz naturel 
liquéfié (GNL), a précise  un com-
muniqué du ministère.  Les deux 
parties ont également évoqué les 
perspectives de collaboration entre 
le groupe Sonarem, ses filiales et la 
société Bubuk Indonesia, leader 
dans les industries chimiques et la 
production d'engrais, laquelle a ex-
primé son intérêt pour le dévelop-
pement de projets communs dans 
les secteurs du phosphate et du gaz 
en Algérie.  

Elles  ont également évoqué les 
moyens de renforcer la coopération 
minière en général, particulièrement 
dans les domaines de l'exploitation, 
de la transformation et de la com-
mercialisation du phosphate, ainsi 
que la production de différents types 
d'engrais, en vue de créer une valeur 
ajoutée et de consolider les capacités 
productives nationales. A cette oc-
casion, le ministre d'Etat a réitéré 
«la volonté de l'Algérie d'édifier 
des partenariats stratégiques équi-
librés et fructueux avec les pays 
amis, fondés sur le principe du bé-
néfice mutuel, le transfert techno-
logique et la valorisation des res-
sources nationales», ajoute la même 
source Il a, en outre, souligné l'im-
portance de tirer profit des expé-
riences internationales réussies, à 
l'exemple de l'expérience indoné-
sienne dans le développement des 
industries manufacturières, notam-
ment dans le segment de la produc-
tion des engrais phosphatés. Autant 
dire qu'entre Alger et Jakarta, les 
opportunités d'investissement et de 
partenariat tendent à se dessiner.  

n A. Y. 
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E
n réponse aux interven-
tions des membres de 
la Chambre haute du 
Parlement, il a tenu à 
souligner le caractère 
strictement exceptionnel 
et non rétroactif de cette 
disposition législative. 

En vue de dissiper certaines inter-
prétations autour de ce texte, le 
ministre a tenu à expliquer que la 
question de la déchéance de la na-
tionalité algérienne n’a pas été in-
ventée par ce projet de loi, rappelant 
que ce mécanisme existe déjà dans 
la législation algérienne depuis la 
loi de 1970, plus précisément aux 
articles 22, 24 et 25. «Dans toute 
législation à travers le monde trai-
tant de la nationalité, on distingue 
systématiquement trois volets, à 
savoir les modes d’acquisition de 
la nationalité, les cas de perte au-
tomatique de celle-ci, et les hypo-
thèses de déchéance décidée par 
l’autorité publique. Il s’agit donc 
d’un principe juridique universel, 
non d’une innovation introduite 
aujourd’hui», a-t-il relevé.   

«Ce que ce texte propose, c’est 
uniquement un élargissement rai-
sonné et proportionné des catégo-
ries de personnes pouvant faire 
l’objet de cette mesure, en tenant 
compte de l’évolution du contexte 
sécuritaire, des impératifs de pro-
tection de l’ordre public et de la 
sauvegarde des intérêts vitaux de 
l’État», a clarifié le ministre. 

Par ailleurs, le garde des Sceaux 
a insisté également sur le caractère 
strictement exceptionnel de ce dis-
positif, lequel sera appliqué uni-
quement dans des circonstances 
précises, graves et limitativement 
énumérées. Il a souligné que ce 
projet de loi s’inscrit dans le cadre 
ordinaire de la modernisation de 
l’arsenal législatif et il «n’a été 
inspiré ni par une pression exté-
rieure ni par une volonté de cibler 
telle ou telle personne ou entité».   
«Le texte ne vise aucun individu 
en particulier. C’est exactement le 
même raisonnement qui avait  

prévalu lors de l’adoption de la 
loi sur la mobilisation générale. 
Il s’agissait alors, comme aujour-
d’hui, de consolider notre système 
juridique en conformité avec les 
principes constitutionnels, sans ar-
rière-pensée punitive ou person-
nelle»,  a-t-il clarifié. 

Concernant les termes employés 
dans le texte, notamment la notion 
d’«intérêts vitaux de l’État», il a 
rappelé qu’elle est expressément 
consacrée par la Constitution, no-
tamment dans l’article 33 et elle 
englobe des éléments essentiels 
tels que la souveraineté nationale, 
la sécurité économique, la cohésion 
sociale et l’intégrité territoriale. 
«Toute atteinte à ces piliers consti-
tue une menace existentielle pour 
la stabilité et la pérennité de l’État», 
a-t-il souligné. Quant à la notion 
de «loyauté envers l’État», il a 
expliqué qu’elle trouve également 
son fondement dans la Constitution, 
dans l’article 79, qui impose à tout 
citoyen le devoir sacré de protéger 
l’indépendance du pays, sa sou-
veraineté, l’intégrité de son terri-
toire, l’unité de la nation et tous 
les symboles de l’État. La même 
disposition prévoit explicitement 
que la loi punit le fait de manifester 
de la loyauté envers l’ennemi.  

Pour ce qui est des délits tels 
la trahison, les atteintes à l’unité 
nationale ou les actes de sabotage, 
le ministre a précisé qu’ils sont 
déjà clairement définis dans le 
code pénal, notamment dans le 
chapitre relatif aux crimes et délits 
contre la sûreté de l’État. 

 

DISPOSITIONS  
CONSTITUTIONNELLES  

S’agissant des «symboles de 
la Révolution», ils sont eux aussi 
clairement identifiés, tant par l’ar-
ticle 6 de la Constitution que par 
la loi 99-07 relative au statut du 
moudjahid et du chahid, notamment 
dans son article 52. Ce projet de 
loi s’appuie exclusivement sur des 
dispositions constitutionnelles et 
légales déjà en vigueur. Il ne crée 
aucune incrimination nouvelle, 

mais adapte un mécanisme existant 
à la réalité contemporaine, a affirmé 
le ministre de la Justice face aux 
membres du Conseil de la nation.  

Pour lever toute équivoque sur 
ce projet, le garde des Sceaux a 
indiqué que des garanties procé-
durales renforcées ont été intégrées, 
et ainsi toute personne concernée 
par une procédure de déchéance 
disposera d’un délai de deux mois 
pour présenter ses observations 
écrites, conformément à l’article 
23 de l’ordonnance de 70-86, tou-
jours applicable. De plus, un nou-
veau mécanisme institutionnel est 
proposé, à savoir la création, au 
sein du ministère de la Justice, 
d’une commission spécialisée char-
gée d’examiner les dossiers. Cette 
instance, calquée sur le modèle 
de celle existant au ministère de 
l’Intérieur pour l’inscription des 
entités sur la liste des organisations 
terroristes, sera composée de re-
présentants qualifiés. Elle évaluera, 
en toute objectivité, si les preuves 
contenues dans le dossier justifient 
ou non la déchéance. Son avis 
sera ensuite transmis au président 

de la République, seul habilité à 
signer le décret de déchéance, 
conformément au principe selon 
lequel, puisque l’acquisition de la 
nationalité se fait par décret prési-
dentiel, sa révocation l’est égale-
ment.  

Le citoyen concerné sera in-
formé par notification officielle, 
dans un délai compris entre 15 et 
60 jours. Si son adresse est incon-
nue notamment s’il réside à l’étran-
ger, cette notification pourra être 
effectuée par voie électronique ou 
par publication dans la presse na-
tionale, afin de lui permettre de 
prendre connaissance de la procé-
dure et de présenter ses moyens 
de défense, ses arguments et ses 
preuves, dans un cadre transparent 
et démocratique.  Le ministre a 
tenu aussi à clarifier un point 
crucial en précisant que la dé-
chéance de la nationalité ne s’étend 
ni au conjoint ni aux enfants mi-
neurs de la personne concernée. 
L’article 24 de la loi de 1970 est 
très clair à ce sujet et seule la per-
sonne directement impliquée est 
visée.                 n Karima Alloun

Le ministre de la Justice a expliqué aux 
membres de la Chambre haute qu’il 

faut distinguer entre la déchéance de la 
nationalité et la propriété foncière, fai-
sant savoir que «le retrait de la nationa-
lité n’entraîne en aucun cas la confisca-

tion des biens, et l’article 50 de la 
Constitution garantit à tout étranger ré-
sidant légalement sur le territoire natio-
nal la protection de sa personne et de 

ses biens». De même, le décret exécutif 
n°64-536 de 1964 relatif aux transac-
tions immobilières des étrangers, ainsi 
que la loi n°22-18 relative à l’investis-
sement précisent que la qualité d’étran-
ger n’empêche nullement la détention 
de biens immobiliers, sous réserve des 

règles générales applicables à tous. 
«La déchéance de la nationalité et la 

propriété foncière sont deux régimes ju-
ridiques totalement distincts», a-t-il ré-

pondu. Concernant les binationaux, 
ceux qui ont acquis la nationalité algé-
rienne sur le territoire national conser-
vent leur nationalité d’origine, confor-
mément aux conventions internatio-
nales, notamment celles des Nations 

unies. Cependant, le ministre a précisé 
que la gravité d’un acte hostile à l’Al-
gérie ne dépend pas du lieu où il est 

commis. «Un citoyen algérien qui agit à 
l’étranger en collusion avec des entités 
hostiles peut causer autant, voire plus 
de dommages que s’il agissait depuis 
l’intérieur du pays. C’est pourquoi le 

texte ne fait aucune distinction géogra-
phique.  Ce qui compte, c’est la nature, 
l’intention et les conséquences objec-

tives de l’acte. Chaque citoyen est lié à 
son pays par un pacte de loyauté. Dès 
lors qu’il commet des actes avérés, in-
tentionnels et gravement préjudiciables 
à la nation, il se place en dehors de ce 

pacte. Dans ces cas strictement définis, 
la déchéance devient un outil légitime 
de défense nationale»,  a-t-il clarifié, 
rappelant que de nombreux États, y 

compris démocratiques, prévoient la dé-
chéance même de la nationalité d’origi-
ne pour des motifs similaires : terroris-
me, atteinte à la sécurité nationale, et 
ce, en fonction de leur propre modèle 

social et juridique. 
n K. A.

La Constitution 
garantit  

la protection 
des biens 

des étrangers 

Le ministre de la Justice, garde des Sceaux, Lotfi Boudjemaâ, a 
salué, hier, l’initiative du président de la République  

qui a lancé un appel humanitaire aux des jeunes Algériens se 
trouvant à l’étranger en situation précaire et irrégulière pour la 
régularisation de leur situation. «Cette démarche s’inscrit 
pleinement dans sa conviction profonde, nourrie par le lien 
indéfectible qui unit le peuple algérien à son leadership à travers 

l’histoire, et dans sa volonté de construire une Algérie nouvelle, 
fondée sur l’inclusion, le renforcement du tissu social, et la 
promotion des valeurs de tolérance et de solidarité, des valeurs 
ancrées dans notre histoire, notre culture et notre identité nationale», 
a-t-il déclaré en marge d’une séance plénière au Conseil  
de la nation. 

n K. A.

APPEL DU PRÉSIDENT AUX JEUNES 
 

Boudjemaâ : «Construire une Algérie fondée sur l’inclusion»

LE MINISTRE DE LA JUSTICE, garde des Sceaux,  
Lotfi Boudjemaâ, a apporté, hier, devant le Conseil de  

la nation, des clarifications techniques et juridiques sur  
le projet de loi relatif à la déchéance de la nationalité.  

La Commission des affaires juridiques et administratives et des libertés 
de l’Assemblée populaire nationale (APN) a tenu, hier, une réunion 

consacrée à l’audition du représentant du Mouvement de la société 
pour la paix (MSP), dans le cadre de l’examen du projet de loi relatif 
aux partis politiques, a indiqué un communiqué de la chambre basse du 
Parlement. À cette occasion, le président de la Commission, Abdelkader 
Toumi, a précisé que cette réunion s’inscrit dans le cadre d’une approche 
consultative visant à recueillir différents avis et propositions afin 
d’enrichir le projet de loi et de répondre aux exigences de l’étape 
actuelle, dans le respect des dispositions de la Constitution et au service 
de l’intérêt général.  
De son côté, le secrétaire national chargé des affaires politiques du 
MSP, Farouk Tifour, a salué l’ouverture du débat autour de ce projet de 
loi, soulignant l’importance de cette démarche qui offre à l’ensemble 
des acteurs politiques l’opportunité de contribuer à l’élaboration d’un 
cadre juridique moderne, en phase avec les aspirations nationales. Il a 
également mis en avant la nécessité d’adopter une loi à même de traiter 
les dysfonctionnements existants, en mettant l’accent sur la réforme, le 

renouveau et le développement. Lors de son audition, le représentant 
du MSP a insisté sur l’importance de renforcer le dialogue national 
autour des questions majeures et d’y associer l’ensemble de la classe 
politique, conclut le communiqué. 

LE MINISTRE DE LA JUSTICE, GARDE DES SCEAUX SUR LE CODE DE LA NATIONALITÉ 
 

«La déchéance est un outil légitime 
de défense nationale»

PROJET DE LOI SUR LES PARTIS  

Le représentant du MSP auditionné à l’APN
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ENTREPRENEURIAT FÉMININ 
 

Noureddine Ouadah lance l’opération 
«1.000 femmes, 1.000 projets» 

C’EST À PARTIR DU CENTRE 
DES ARTS ET DE LA CULTURE 

DU BASTION 23 QUE LE 
MINISTRE DE L’ÉCONOMIE 

DU SAVOIR, des Start-up et 
des Micro-entreprises, 

Noureddine Ouadah, a lancé, 
hier, l’opération «1.000 

femmes, 1.000 projets : une 
femme pense, une femme 

accomplit, une femme 
réussit».  

 

P
lacé sous le slogan 
«She can», l’initiative 
de l’Agence nationale 
de gestion du microcré-
dit (Angem) qui a 
connu la participation 
de nombreuses femmes 
ayant bénéficié du pro-

gramme d’accompagnement de l’An-
gem, s’inscrit dans le cadre de la stra-
tégie nationale pour la promotion de 
l’entrepreneuriat féminin et le soutien 
à l’intégration économique et sociale 
des femmes. Ce concours vise à 
transformer les idées et les compé-
tences des femmes en micro-projets 
générateurs de revenus grâce à un ac-
compagnement complet combinant 
aide financière, formation, mise en 
réseau et marketing.  Après la tournée 
qu’il a effectuée au niveau des stands, 
le ministre a salué les participantes 
pour leur exploit, comme il a souligné 
le rôle de l’Angem dans le dévelop-
pement de l’entrepreneuriat, particu-
lièrement féminin. Ouadah a fait sa-
voir que cette initiative repose sur 
deux axes essentiels. «Le premier 
vise à permettre au plus grand 

nombre de femmes de contribuer à 
l’économie nationale, à améliorer 
leurs conditions sociales et à lancer 
des activités économiques rentables. 
Alors que le second est tout aussi im-
portant car il concerne nos traditions 
et nos valeurs profondément enraci-
nées dans la société, notamment en 
matière de participation à la chaîne 
de valeur de la sécurité alimentaire», 
a-t-il indiqué, ajoutant que cette der-
nière constitue «un sujet extrêmement 
sensible».  

Poursuivant son allocution pro-
noncée à cette occasion, le ministre 
a insisté sur l’augmentation du taux 

d’intégration. «Aujourd’hui, nous 
abordons un maillon de la chaîne de 
la sécurité alimentaire et nous tra-
vaillons en collaboration avec des en-
treprises algériennes au développe-
ment de machines et d’équipements 
modernes avec un taux d’intégration 
très élevé. Ces équipements auront 
une contribution significative à l’aug-
mentation de la production, à la faci-
litation du travail des artisanes, ainsi 
qu’à l’amélioration de la qualité des 
produits», a-t-il ajouté. Pour le mi-
nistre, l’objectif n’est autre que de 
renforcer la contribution des femmes 
artisanes à l’effort économique na-

tional. «En même temps,  nous ne  
cachons pas notre ambition d’expor-
ter nos produits d’autant plus que le 
marché mondial exprime aujourd’hui 
une forte demande pour ce type de 
produits».  

Dans le même contexte, le mi-
nistre ne manquera pas d’exprimer 
sa satisfaction et d’encourager vive-
ment ce genre d’initiatives qui permet  
l’autonomisation économique des 
femmes.  

 

LA PARTICIPATION OUVERTE 
«Nous aspirons à une économie 

nouvelle, fondée sur la jeunesse, la 
technologie, la science et le savoir, 

afin de diversifier l’économie natio-
nale et de renforcer la sécurité  
alimentaire qui constitue l’un des 
axes stratégiques majeurs du pro-
gramme du président de la  
République», a-t-il conclu. Pour sa 
part, la directrice de l’Angem, Souad 
Bendjamil, a indiqué que ce défi nous 
permettra d’accompagner et de finan-
cer pas moins de 1.000 femmes à tra-
vers tout le territoire national. «Notre  
approche  vise à promouvoir une cul-
ture de l'initiative et de l'entrepreneu-
riat féminin mais aussi à améliorer 
les revenus et créer des opportunités 
d'emploi pour les femmes, en parti-
culier dans les communautés vulné-
rables», a-t-elle indiqué, ajoutant que 
l’objectif est également de valoriser 
les produits et services destinés aux 
femmes et accroître leur présence sur 
le marché. «Les femmes algériennes 
ont montré, à travers les diverses 
haltes de l’histoire, qu’elles sont ca-
pables de participer à toute action de 
développement», a-t-elle dit,  réaffir-
mant qu'il s'agit d'une véritable force 
de production, capable de créer de la 
richesse et de promouvoir l'économie.  

Elle a expliqué que cette initiative 
concerne particulièrement les femmes 
possédant des compétences artisa-
nales, des porteuses d’idées et des 
femmes en milieu rural. Le défi de 
l’Angem s’articule autour de trois do-
maines d’activité, à savoir le séchage 
des fruits et légumes, la transforma-
tion des fruits et légumes, et enfin le 
conditionnement. Il est à noter enfin 
que toute celle qui désire y participer 
et bénéficier de ce programme n’a 
qu’à remplir le formulaire disponible 
sur le site de l’Angem. 

n Wassila Ould Hamouda

Le ministère de la Santé a indiqué que 
les deux premières phases des Journées 

nationales de vaccination contre la polio-
myélite ont atteint des taux de couverture 
de 95% et 96% grâce à une mobilisation 
massive des équipes sanitaires et de la so-
ciété civile. 

«L'évaluation des première et 
deuxième phases des Journées nationales 
de vaccination révèle des résultats positifs 
qui témoignent d'un engagement collectif 
sans précédent», a-t-il précisé dans un do-
cument transmis, hier, à notre rédaction.  
Les objectifs fixés, selon la même source, 
ont été largement atteints, avec des taux 
de couverture vaccinale de 95% lors de la 
première phase et de 96% lors de la 
deuxième phase. Pour le ministère, cеs 
performances confirment la pertinence de 
sa stratégie et l'efficacité des interventions 
menées sur le terrain. 

Le succès de la campagne repose sur 
la coordination exemplaire entre structures 
sanitaires, autorités locales, collectivités 
territoriales et les organisations de la so-
ciété civile. Le ministère n’a pas manqué 
de mettre en avant le rôle des médias na-
tionaux et locaux qui, selon lui, «ont joué 
un rôle déterminant dans la diffusion des 
messages de sensibilisation auprès de la 
population».  

 

DES MOYENS CONSIDÉRABLES  
Ainsi, plus de 7.000 équipes de vacci-

nation, composées de 21.000 agents vac-
cinateurs, ont été mobilisées à travers le 
territoire national. À cela s'ajoutent plus 
de 2.500 équipes mobiles qui ont parcouru  
quartiers, zones éloignées et localités en-
clavées pour garantir un accès équitable à 
la vaccination. Les autorités sanitaires ont 
également multiplié les points de vacci-
nation et adapté les horaires de travail 
pour faciliter la tâche aux parents souhai-

tant faire vacciner leurs enfants. Cette ap-
proche de proximité a permis de rappro-
cher les services de santé des citoyens et 
d'améliorer l'accessibilité des campagnes. 

L'adhésion massive de la population 
s'explique aussi par l'ampleur des cam-
pagnes de sensibilisation menées en amont 
et pendant les opérations de vaccination. 
Communication de proximité, médiaplan-
ning, affiches, spots radiophoniques et té-
lévisés, réseaux sociaux : tous les canaux 
ont été mobilisés pour renforcer la 
conscience collective sur l'importance de 
la vaccination dans la prévention de la po-
liomyélite et la protection de la santé in-
fantile. 

 

CONSOLIDER LES ACQUIS 
Par ailleurs, un pourcentage très réduit 

de 4% d’enfants cibles n’ont pas été vac-
cinés pour différentes raisons constatées 
suite aux enquêtes sur terrain. Parmi les 
raisons figurent l’absence des enfants et 

le déplacement des familles, l'indisponi-
bilité des parents, la non information des 
parents sur les JNV, et un restreint pour-
centage de refus des parents négligeable 
par rapport au taux important enregistré 
lors des deux précédentes phases. Les au-
torités sanitaires réaffirment enfin leur en-
gagement à maintenir une mobilisation 
globale et à intensifier les actions de ter-
rain et de sensibilisation afin d’assurer la 
réussite de cette phase qui se déroulera 
du 25 au 31 janvier, en utilisant le vaccin 
antipoliomyélitique inactivé injectable 
(VPI), intégré au calendrier national de 
vaccination de routine depuis 2015.  
Le ministère se veut enfin à rassurant. «La  
protection efficace et sûre contre les trois 
types de virus de la poliomyélite va pré-
server la santé et  l’avenir de nos enfants», 
conclut le document. 

n Samira B.

VACCINATION CONTRE LA POLIOMYÉLITE 

Résultats encourageants et troisième 
phase décisive
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BATNA 
Distribution de 20 appareils 
d’hémodialyse  

Vingt appareils d’hémodialyse ont été distribués hier à huit 
établissements publics hospitaliers de la wilaya de Batna, 

lors d’une cérémonie présidée au siège de la wilaya par le 
chef de l’exécutif local, Riadh Benahmed. Les établissements 
bénéficiaires de ces équipements sont les hôpitaux de T’kout, 
d’Arris, de Theniet El Abed, de Merouana, d’Aïn Touta, de 
Ras Layoune ainsi que l’établissement hospitalier Slimane-
Amirat de Barika. Cette opération, d’un coût global de 50 
millions de dinars, s’inscrit dans le cadre du renouvellement 
du parc d’équipements des centres d’hémodialyse relevant de 
ces établissements sanitaires, a indiqué le directeur local de la 
santé, Hamdi Chakouri. Le même responsable a précisé qu’il 
sera procédé, au plus tard au début du mois de février pro-
chain, au renforcement de certains établissements sanitaires 
par deux stations d’hémodialyse, ainsi que par quatre appa-
reils Bioscan destinés à déterminer le poids réel des patients 
soumis à l’hémodialyse. Le renouvellement des équipements 
des services d’hémodialyse de la wilaya s’inscrit dans le 
cadre d’un programme sectoriel visant à améliorer la prise en 
charge des malades atteints d’insuffisance rénale et la qualité 
des prestations qui leur sont assurées, notamment dans les 
zones reculées, a ajouté Chakouri. Il a également rappelé que 
plusieurs établissements sanitaires et de proximité de la 
wilaya ont été récemment dotés de divers équipements  
médicaux, dont des appareils de radiologie.  
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I
l s’agit plus précisément de 
l’ordonnance n°96-01, dont 
la révision visera à l’adapter 
aux exigences actuelles du 
marché du travail et à répondre 
aux ambitions et préoccupa-
tions des artisans.  A ce titre, 
Moussa Bentamer, inspecteur 

général au ministère du Tourisme et 
de l’Artisanat, souligne l’attention 
accordée par la tutelle à l’urgence 
d’adapter le cadre juridique régissant 
l’activité artisanale aux mutations du 
marché du travail et de la sphère éco-
nomique. «Le ministère veille à mettre 
en place un cadre juridique et régle-
mentaire adéquat en vue d’étendre et 
d’intensifier le tissu artisanal, et à 
hisser le niveau technique des artisans 
et des coopératives artisanales», dé-
clare-t-il.  

A ce titre, le représentant de Houria 
Meddahi met l’accent sur l’intérêt 
accordé à la formation et à la qualifi-
cation, ainsi qu’au perfectionnement 
des capacités professionnelles via 
l’acquisition des techniques modernes. 
A cette occasion, l’inspecteur général 
évoque les missions assignées au 
conseil national, comme structure es-
sentielle de la CNAM. «Il se charge 
d’examiner les recommandations et 
les initiatives recueillies à l’issue des 
rencontres précédentes afin de mettre 
en œuvre les orientations de l’assem-
blée générale. Il gère aussi le suivi 
des travaux des différentes commis-
sions techniques de la chambre de 
leur coordination ainsi que l’appro-
bation de leurs suggestions et recom-
mandations», cite-t-il.  A ce propos, 
le responsable souligne l’importance 
stratégique qu’accorde le ministère à 
la poursuite du développement du 
secteur de l’artisanat. Et ce, à travers 

l’encouragement de l’entrepreneuriat 
artisanal et de la protection de l’au-
thenticité des produits traditionnels. 
Mais aussi à travers l’insertion des 
artisans au sein de la dynamique éco-
nomique nationale.  

Dans le même ordre d’idées, Ben-
tamer met en avant le progrès concré-
tisé dans le domaine de la transition 
numérique que connait ce secteur. 
«La numérisation est au centre des 
priorités du secteur et touche les dif-
férentes procédures administratives, 
à travers le développement des pla-
teformes de service public dans le 
domaine de l’artisanat, ainsi que la 
mise en place des portails électroniques 
de veille et d’accès à l’information 
économique, à même d’améliorer la 
gouvernance en la matière», explique-
t-il.    
 

LA CARTE D’ARTISAN,  
UN ACQUIS À PRÉSERVER 

Il met en exergue les efforts de la 
tutelle visant la protection des produits 
artisanaux en activant les marques 
de qualité et l’estampage des œuvres, 
outre la formation dans l’application 
des normes nationales. A ce titre, l’on 
œuvre surtout à préserver des métiers 
artisanaux en voie de disparition.  

«Dans ce cadre et suite à un suivi 
continu, plusieurs questions d’ordre 
organisationnel liées à la qualification 
ont été identifiées et requièrent une 
attention particulière. Elles sont liées 
au respect du principe de légalité et 
l’harmonisation du cadre juridique et 
de la garantie de la continuité du ser-
vice public. Ceci permettra la préser-
vation des droits des artisans et l’amé-
lioration du cadre institutionnel du 
secteur», estime-t-il. Par ailleurs, Ben-
tamer précise que le registre de l’ar-
tisanat, outil organisationnel fonda-

mental pour la régulation de l’activité 
artisanale, connait une augmentation 
de radiation des cartes d’artisan. Ce 
qui nécessite, insiste-t-il, une lecture 
sérieuse des motifs étant à l’origine 
de ce constat dans le cadre d’une ap-
proche qui tient en ligne de compte 
les exigences de l’organisation, les 
droits des artisans et la pérennité des 
activités. Pour lui, ce secteur constitue 
un atout essentiel pour la promotion 
du tourisme, mais aussi une alternative 
économique créatrice de richesse et 
d’emplois, en plus de son rôle clé 
dans la préservation des spécificités 
culturelles et sociales.  

 

  PÉRENNISER LES MÉTIERS     
En ce sens, Abdelkrim Barki, di-

recteur général de la CNAM, met en 
avant le travail de coopération entre 
les deux structures, élue (CN) admi-
nistrative, qui s’efforcent de trouver 
des solutions aux artisans, notamment 
l’assouplissement des impositions fis-
cales et parafiscales. «Il y a un seuil 
minimal d’impôt à payer estimée à 

30.000 DA/an. Les artisans sont 
concernés par cette mesure. Nous 
avons demandé à le réduire à 10.000 
DA dans la loi de finances de 2027. 
Tout ce traitement de faveur vise à 
préserver le patrimoine artisanal na-
tional», soutient-il.  

Pour sa part, le président de la 
CNAM, Hicham Nait Rabah, revient 
sur l’ordre du jour de cette rencontre.  
«Dans l’ordre du jour de ce CN, vien-
nent, en prime, les propositions des 
textes de loi régissant l’artisanat, pour 
la révision prévue, notamment l’or-
donnance n°96-01, du 10 janvier 
1996. Après 30 ans, beaucoup de 
choses doivent être revues et adaptées 
au contexte actuel et aux exigences 
des artisans et du marché du travail 
de manière générale», soutient-il. Et 
d’ajouter : «En tant que représentants 
des artisans algériens, dont le nombre 
est de près de 500.000 personnes, 
nous sommes là pour transmettre 
leurs préoccupations et ambitions, 
qui nécessitent une révision des textes 

juridiques en vigueur.» Le président 
de la CNAM souligne que les débats 
seront approfondis autour de toutes 
les propositions émises par les pro-
fessionnels et des questions liées à 
l’organisation des chambres d’arti-
sanat. Concernant le dossier de la ra-
diation de la carte d’artisan, Nait Ra-
bah affirme que les cas touchés par 
cette mesure sont en hausse en raison, 
entre autres, des charges fiscales ayant 
augmenté de 300%, passant ainsi de 
10.000 DA à 30.000 DA/an. Parmi 
les motifs poussant les artisans à 
radier leur carte, le document de l’au-
to-entrepreneur offrant plus d’avan-
tages. «Une telle situation se répercute 
négativement sur les métiers de l’ar-
tisanat et réduira le nombre des arti-
sans. Donc, nous demandons aux au-
torités d’être à l’écoute afin de com-
prendre la spécificité de l’activité ar-
tisanale et de tenir compte des revenus 
faibles, qu’il s’agisse des impositions 
fiscales ou parafiscales», conclut-il. 

n A. Mehdid

PRÉLÈVEMENT AUTOMATIQUE DES COTISATIONS  

La CNAS sensibilise banques et employeurs 
Dans le cadre de la campagne na-

tionale de sensibilisation à la nu-
mérisation des services de la Sécurité 
sociale, la direction de l’agence d’Alger 
de la Caisse nationale des assurances 
sociales des travailleurs salariés 
(CNAS) a organisé une journée d’étude 
à destination des banques et des em-
ployeurs. Cette rencontre a pour ob-
jectif de présenter les outils numériques 
désormais disponibles pour le paiement 
des cotisations et la gestion des obli-
gations des employeurs, notamment 
le prélèvement automatique et la dé-
claration électronique des salaires et 
des mouvements du personnel.  

L’événement coïncidait avec le 
lancement de l’opération de déclaration 
annuelle des salaires et des salariés 
pour l’année 2025, étape cruciale pour 
la mise à jour des dossiers profes-
sionnels des travailleurs et le calcul 
exact des cotisations. Les participants 
ont été sensibilisés à l’importance de 
respecter les délais légaux et à la 
facilité offerte par les services numé-
riques, permettant d’accomplir ces 
démarches à distance, sans déplace-
ment vers les agences. Dans ce sillage, 
la directrice de la CNAS d’Alger, 
Safia Boussiala, a insisté sur le rôle 
central de cette initiative. «Il s’agit 
de simplifier les procédures, de garantir 
le respect des délais et d’assurer la 
précision et la transparence dans le 
traitement des déclarations et le paie-
ment des cotisations», a-t-elle indiqué. 
Elle a rappelé que cette démarche 

s’inscrit dans une stratégie globale de 
modernisation visant à rapprocher 
l’administration du citoyen et à ins-
taurer une relation fondée sur  
la confiance et la communication 
continue. Le partenariat avec les éta-
blissements bancaires a été particu-
lièrement souligné, leur rôle étant dé-
terminant pour accompagner les em-
ployeurs dans l’utilisation du prélè-
vement automatique. Pour Mme Bous-
siala, la journée d’étude devait servir 
de véritable espace d’échange et de 
dialogue, permettant de répondre aux 
interrogations, lever les incompréhen-
sions et encourager l’adoption des 
services numériques par l’ensemble 
des acteurs concernés. De son côté, 
le sous-directeur du recouvrement à 
la CNAS d’Alger, Rabah Allah Mo-

hamed soutient que le prélèvement 
automatique constitue un outil straté-
gique pour simplifier la vie des em-
ployeurs, réduire les contraintes ad-
ministratives et améliorer la relation 

avec les partenaires sociaux. «Il s’agit 
d’un levier essentiel de modernisation 
du Fonds, au bénéfice à la fois des 
utilisateurs et des assurés sociaux», 
a-t-il précisé. Ce dispositif permet 

aux employeurs de s’acquitter de leurs 
obligations dans le respect des délais 
légaux, d’éviter pénalités et majora-
tions, et d’assurer la cohérence entre 
les montants déclarés et ceux effecti-
vement recouvrés. La procédure, en-
tièrement dématérialisée, repose sur 
une autorisation bancaire préalable et 
peut être activée via la plateforme de 
déclaration à distance en quelques 
clics. En cas d’erreur, les déclarations 
peuvent être corrigées avant validation 
définitive, garantissant fiabilité et 
transparence. Au-delà de l’aspect tech-
nique, la CNAS affirme son rôle de 
partenaire des employeurs et de garant 
des droits des travailleurs. «La Caisse 
n’est pas seulement un organisme de 
recouvrement, mais un acteur de sou-
tien et de conseil, garantissant l’équi-
libre du système de sécurité sociale», 
a insisté Rabah Allah Mohamed. 

n Samira Sidhoum

CNEP-FGAR 
 

Une convention pour la garantie des crédits  
d’exploitation des PME 

 

La CNEP-Banque et le Fonds de garantie des crédits aux PME (FGAR) ont procédé, hier à Alger, à la signature 
d’une convention portant sur la garantie des crédits d’exploitation accordés aux petites et moyennes entre-

prises (PME), a indiqué la banque publique dans un communiqué. Cette convention prévoit la couverture, par le 
FGAR, des crédits d’exploitation octroyés par la CNEP-Banque au profit des PME, à travers des mécanismes de 
garantie, précise la même source. La cérémonie de signature s’est déroulée au siège de la direction générale de la 
CNEP-Banque, en présence de son directeur général, Sid Ahmed Bouziani, et du directeur général du FGAR, El-

Hadi Temmam, ainsi que de cadres des deux institutions. 

ELLE VISE À PROTÉGER LES DROITS DES ARTISANS   

Vers la révision de la loi  
régissant les métiers

LA RÉVISION des textes de loi régissant l’activité artisanale 
a été à l’ordre de jour du conseil national de la Chambre 

nationale de l’artisanat et des métiers. 
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MAROC 

Vastes manifestations et grèves  
dans plusieurs secteurs clés 

LE MAROC est le théâtre de vastes manifestations et grèves en réaction à la politique d’ambiguïté, de tergiversations et aux tentatives du gouvernement  
de remettre en cause les acquis de la population.

L
a population marocaine devrait assis-
ter, cette semaine, à des grèves mas-
sives affectant de nombreux secteurs, 
dont la santé, l’éducation et la justice, 
en signe de rejet de l’indifférence et 
des manœuvres dilatoires du gouver-
nement. Le Syndicat marocain de 
l’enseignement supérieur a annoncé 

une grève générale dans les universités, jeudi 
prochain, «pour défendre les universités pu-
bliques et leurs acquis», et protester contre «le 
manque de sérieux dans le dialogue social». 
Dans une note adressée aux professeurs et cher-
cheurs, le syndicat explique que la grève im-
pliquera le boycott de toutes les activités d’en-
seignement, des travaux pratiques et 
scientifiques, ainsi que des réunions au sein des 
différentes structures des établissements d’en-
seignement supérieur et des centres de re-
cherche.  

Le syndicat appelle les professeurs à porter 
un brassard rouge durant toute la journée de 
grève «en signe de leur participation consciente 
et responsable» à ce mouvement de protestation. 
Le syndicat a indiqué que le projet de loi sur 
l’enseignement supérieur présente des «risques 
réels qui sapent l’identité des universités pu-
bliques, menacent leur indépendance et le libre 
accès à l’enseignement supérieur, et ouvrent la 
voie à la privatisation et à l’érosion des acquis 
de l’enseignement supérieur public». Par 

ailleurs, les tensions se sont accrues au sein du 
secteur de la santé, en raison du mécontente-

ment des professionnels face au blocage de la 
mise en œuvre de l’accord du 23 juillet. Ceci a 

incité le Syndicat de la santé publique, affilié à 
la Fédération démocratique du travail, à annon-
cer une manifestation devant le CHU de Tanger, 
jeudi prochain. Cette action intervient dans un 
contexte d’inquiétudes croissantes quant à l’im-
pact des retards institutionnels sur la stabilité 
professionnelle et en signe de protestation 
contre la politique d’ambiguïté et de tergiver-
sations adoptée par le ministère de la Santé et 
de la Protection sociale du gouvernement Ma-
khzen, et ses répercussions négatives sur la qua-
lité des services de santé offerts aux citoyens 
marocains.  

De leur côté, les avocats ont annoncé une 
grève générale d’une semaine, à compter du 26 
janvier, pour protester contre la manière dont 
le gouvernement Makhzen a élaboré le projet 
de loi sur la profession d’avocat et contre les 
déclarations du ministre de la Justice visant la 
rédaction du mémoire juridique soumis par un 
avocat à la Cour de cassation. L’Association 
du barreau a confirmé qu’elle intensifierait ses 
protestations contre le ministre de la Justice et 
le projet de loi qu’il a présenté, appelant à un 
rassemblement, le 6 février prochain, devant le 
Parlement à Rabat et à une large mobilisation 
pour assurer le succès de cette action qu’elle a 
qualifiée de «moment charnière pour la défense 
de la dignité et de l’indépendance de la profes-
sion». 

n R. I.

CONFLIT THAÏLANDE-CAMBODGE 
L’Unesco évaluera les dégâts causés  
à un temple  

L’Unesco a indiqué qu’elle allait envoyer une 
mission, lorsque les conditions le permet-

traient, pour évaluer les dégâts causés au 
temple ancien de Preah Vihear par le conflit 
frontalier entre la Thaïlande et le Cambodge. 
«Les autorités nationales cambodgiennes ont 
demandé l’envoi d’une mission technique de 
l’Unesco, afin d’évaluer de manière indépen-
dante l’état actuel du temple», a fait savoir 
l’agence de l’ONU dans un communiqué. 
«Cette mission sera entreprise dès que les 
conditions le permettront», a-t-elle précisé.  
Un cessez-le-feu a été conclu fin décembre 
entre la Thaïlande et le Cambodge, après trois 
semaines de combats qui ont fait des dizaines 
de morts et contraint près d’un million de per-
sonnes à évacuer les régions frontalières de 
part et d’autre. Un premier épisode d’affron-
tements avait eu lieu en juillet, avant la signa-
ture d’un fragile accord de cessez-le-feu en 
présence du président américain Donald 
Trump. Les deux royaumes d’Asie du Sud-
Est s’opposent de longue date sur notamment 

le tracé de leur frontière de 800 km, ainsi que 
sur la souveraineté sur le temple de Preah 
Vihear, inscrit depuis 2008 au patrimoine 
mondial de l’Unesco.  
Le ministère cambodgien de la Culture a 
affirmé la semaine dernière que les combats 
de juillet et décembre avaient causé «de 
graves dommages aux structures architectu-
rales originales» de l’édifice. 

L’Espagne observe, depuis hier, trois jours de 
deuil national, après l’accident ferroviaire 

qui a fait au moins 40 morts le week-end 
dernier dans le sud du pays. Le bilan de la col-
lision survenue, dimanche dernier au soir, en 
Andalousie, s’établit à ce stade à 40 morts et 
41 personnes hospitalisées, dont 12 en soins 
intensifs, selon les derniers chiffres communiqués 
à la presse par les autorités locales. Mais ce 
bilan, qui inclut quatre enfants hospitalisés, 
pourrait s’alourdir, à mesure que les recherches 
se poursuivent dans les carcasses des deux 
trains qui se sont entrechoqués près d’Adamuz, 
à environ 35 kilomètres de Cordoue.  

Les secouristes sur place tentent notamment 
d’extraire d’éventuels corps restés coincés dans 
la ferraille. Dimanche à 19H45 (18H45 GMT), 
les deux trains à grande vitesse circulant sur 
deux voies parallèles dans des directions op-
posées sont entrés en collision, avec à leur 
bord près de 500 passagers au total. En cause : 
un train Iryo - un opérateur de train privé - 
dont des voitures ont déraillé et se sont déportées 

sur l’autre voie, heurtant une rame de la Renfe, 
la compagnie nationale espagnole, qui circulait 
dans l’autre sens en direction de Huelva (Sud). 
Complètement sorties des rails, les quatre voi-
tures du train de la Renfe se sont retournées et 
deux d’entre elles semblent même avoir été 
écrasées par l’impact, selon des images aériennes 
diffusées par la Garde civile espagnole. 

Les Forces de soutien rapide (FSR) 
au Soudan ont commis des «mas-

sacres» au Darfour, dont ils tentent 
de dissimuler les victimes dans des 
«fosses communes», a rapporté, lundi 
dernier, la procureure adjointe de la 
Cour pénale internationale (CPI), 
Nazhat Shameem Khan. Informant 
le Conseil de sécurité des Nations 
unies, Nazhat Shameem Khan a dé-
claré que «selon l’évaluation du bureau 
du procureur, des crimes de guerre et 
des crimes contre l’humanité» ont 
été commis lors de la prise de contrôle 
de la ville d’El-Fasher au Darfour 
par les FSR en octobre.  

Une enquête en cours de l’instance 
judiciaire internationale a mis en évi-
dence «des massacres et des tentatives 
de dissimulation des crimes par l’amé-
nagement de fosses communes», et 
documenté «une campagne organisée 
et calculée» des FSR, a ajouté la pro-
cureure fidjienne. Des images analy-

sées par la CPI montrent les FSR 
«célébrant des exécutions directes et 
profanant des corps», a-t-elle aussi 
dénoncé. 

«Le tableau qui se dessine est ef-
froyable», et rappelle, selon elle, les 
atrocités documentées à El-Geneina, 
la capitale du Darfour-Ouest, où les 
FSR sont accusées par la CPI d’avoir 
tué jusqu’à 15.000 civils. Ces violences 
«se poursuivront» jusqu’à ce que «le 
sentiment d’impunité soit stoppé», a-
t-elle alerté. Dans le Darfour, les ha-
bitants font l’objet «de tortures col-
lectives», a-t-elle avancé. 

L’ONU APPELLE À METTRE  
FIN AU CONFLIT  

Le haut-commissaire des Nations 
unies aux droits de l’homme, Volker 
Türk, a appelé, lundi dernier, les ac-
teurs régionaux à agir afin de mettre 
fin au conflit au Soudan, mettant l’ac-
cent sur la nécessité de placer les 
droits de l’homme au cœur des efforts 

de paix. «J’ai été témoin au Soudan 
d’atrocités d’une brutalité indescrip-
tible subies par la population, mais 
j’ai également vu la résilience de 
l’esprit humain et sa capacité de ré-
sistance», a déclaré Türk dans une 
déclaration faite depuis la capitale 
kenyane, Nairobi, à l’issue d’une 
visite de cinq jours au Soudan.   

Le haut-commissaire a indiqué 
avoir rencontré lors de sa visite, dif-
férentes composantes de la société 
soudanaise, notamment des jeunes 
qui s’organisent pour fournir une as-
sistance à leurs communautés, ce qui 
les expose davantage aux risques 
d’arrestation et de violences. Il a éga-
lement visité le camp d’Al-Afadel, 
qui accueille des déplacés en prove-
nance du Darfour et du Kordofan. 
Lors de sa visite, Volker Türk a, par 
ailleurs, mis en garde contre «la dé-
térioration de la situation humanitaire 
et de la sécurité alimentaire». Il a 

évoqué des indicateurs faisant état 
d’une situation de famine à Kadougli 
et d’un risque de famine dans d’autres 
régions, dont Delendj.  

Il est à noter que les infrastructures 
au Soudan ont été à plusieurs reprises 
la cible d’attaques de drones lancées 
par les FSR, notamment ces dernières 
semaines. Ces attaques constituent 

de graves violations et pourraient 
s’apparenter à des crimes de guerre, 
a-t-il souligné.  

Près de trois ans de conflit ont 
fait plusieurs dizaines de milliers de 
morts et déraciné plus de 13 millions 
de personnes au Soudan, provoquant 
la «pire crise humanitaire au monde», 
selon les Nations unies.

SOUDAN 
 

La CPI accuse les FSR d’user de fosses communes 
pour cacher leurs massacres  

ESPAGNE 
Trois jours de deuil national,  

après une catastrophe ferroviaire 
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D
ans un communiqué, le Départe-
ment des droits de l’homme et de 
la société civile de l’Organisation 
de libération de la Palestine (OLP) 
a affirmé que cette attaque fla-
grante et grave constituait une 
violation grave du droit interna-
tional et une attaque directe contre 

une organisation des Nations unies jouissant 
d’une pleine immunité juridique internationale. 
Il a souligné que le fait que les forces d’occu-
pation aient abaissé le drapeau des Nations 
unies et hissé le drapeau de l’État d’occupation 
à l’intérieur d’un complexe de l’Agence de 
l’ONU pour le travail des réfugiés palestiniens 
(Unrwa) constituait un comportement délibéré 
d’agression, une violation flagrante de la Conven-
tion des privilèges et immunités des Nations 
unies de 1946, de la Charte des Nations unies 
et des règles générales du droit international, 
et constituait un grave mépris de l’ordre inter-
national et des obligations légales incombant à 
l’État d’occupation en tant que puissance oc-
cupante.  

Le département de l’OLP a affirmé que 
l’occupation sioniste n’a aucune souveraineté 
légale sur le territoire palestinien occupé, y 
compris Al Qods, ni aucun mandat ou compé-
tence légale pour intervenir dans le travail des 
institutions des Nations unies ou pour disposer 
de leur siège ou de leurs biens, et que tous les 
prétextes de l’occupation, y compris le prétendu 
refus d’autorisation, sont vains et sans effet ju-
ridique, conformément aux dispositions du droit 

international humanitaire, en particulier les 
Conventions de Genève et les résolutions de 
légitimité internationale pertinentes. 
 

CONTEXTE D’UNE ESCALADE SYSTÉMATIQUE 
Il a également souligné que ce crime s’inscrit 

dans le contexte d’une escalade systématique 
et continue visant l’agence de l’Unrwa et son 
autorité légale, comprenant des incursions dans 
ses installations, des tentatives de mettre fin à 
ses services essentiels, des incitations politiques 
et médiatiques contre elle, et la promulgation 
de législations racistes visant à saper son rôle, 
dans une tentative manifeste d’abolir la cause 
des réfugiés palestiniens et de mettre fin à leur 
droit inaliénable au retour et à la réparation, en 
violation des résolutions des Nations unies, 
notamment de la résolution 194. Le département  
de l’OLP a souligné que la prise pour cible de 
l’Unrwa ne constitue pas seulement une attaque 
contre le peuple palestinien et les droits de ses 
réfugiés, mais aussi une attaque directe contre 
l’ensemble de la communauté internationale, 
et contre le système de protection juridique in-
ternationale, et met l’État d’occupation en po-
sition de pleine responsabilité juridique inter-
nationale pour ce crime et ses conséquences. 
 

UNE ATTAQUE SANS PRÉCÉDENT 
D’après l’agence de presse palestinienne 

Wafa, des bulldozers de l’occupation sioniste 
ont démoli, hier, des bâtiments dans l’enceinte 
du siège de l’Unrwa, dans le quartier de Sheikh 
Jarrah, dans la ville d’El-Qods occupée. Selon 
des sources locales citées par Wafa, une force 

de l’armée sioniste, accompagnée de bulldozers, 
a pénétré dans le siège de l’Agence, après avoir 
bloqué les rues environnantes et intensifié sa 
présence militaire dans la région et a commencé 
à démolir les installations à l’intérieur du com-
plexe de l’agence. L’agence onusienne a dénoncé 
une «attaque sans précédent». «Il s’agit d’une 
attaque sans précédent», a affirmé Roland Frie-

rich, directeur de l’Unrwa en Cisjordanie et à 
El-Qods occupées, et «une violation grave du 
droit international ainsi que des privilèges et 
immunités des Nations unies». L’entité sioniste 
«est tenue de protéger et de respecter l’inviola-
bilité des locaux de l’ONU», a souligné de  
son côté Jonathan Fowler, porte-parole de 
l’agence. 

n Synthèse Samira C.

DÉMOLITION DES BUREAUX DE L’UNRWA À AL QODS 
 

L’OLP condamne avec la plus grande fermeté  

L’OLP A CONDAMNÉ, hier, avec la plus grande fermeté le crime de démolition 
des bureaux mobiles de l’UNRWA.

Des avions sionistes ont lancé, hier, des raids 
sur des zones du centre et du sud de la 

bande de Ghaza. L’occupation poursuit ainsi 
ses violations de l’accord de cessez-le-feu entré 
en vigueur le 11 octobre dans l’enclave pales-
tinienne, ravagée par plus de deux ans de guerre 
génocidaire, a rapporté l’agence de presse 
Wafa.Selon la même source, des raids spora-
diques ont été lancés par les avions de guerre 
de l’occupation à l’est de la ville de Khan 
Younès dans le sud de Ghaza. Les avions de 
l’occupation sioniste ont également tiré avec 
des mitrailleuses dans l’est du camp d’Al-
Bureij et de Deir al-Balah. Un bébé palestinien 
est décédé, hier, dans la ville de Ghaza, en 
raison du froid, a selon Wafa. 
«Shada Abou Jarad, une petite fille de sept 
mois, est décédée à Ghaza en raison d’un froid 
intense», a précisél’agence de presse palesti-
nienne citant des sources médicales. Depuis 
l’entrée en vigueur du cessez-le-feu, 465 Pa-
lestiniens sont tombés en martyrs et 1.287 
autres ont été blessés, tandis que les corps de 
713 martyrs ont été récupérés, d’après des 
sources médicales palestiniennes. Depuis le 
début de l’hiver, neuf enfants sont décédés à 
cause du froid extrême dans la bande de Ghaza, 
sur fond de manque d’aide et de moyens de 
chauffage, d’après la même source. Ces chiffres 
reflètent la gravité de la situation humanitaire, 
en particulier pour les enfants et les personnes 
déplacées vivant dans des abris de fortune, mal 
équipés pour résister au froid. En effet, les ha-
bitants de la bande de Ghaza souffrent d’un 

manque d’abris et de soins médicaux, ainsi 
que d’une pénurie de combustible pour le chauf-
fage dans un contexte météorologique marqué 
par des tempêtes, le froid et la pluie. Le Pro-
gramme alimentaire mondial (PAM) a annoncé, 
lundi dernier, avoir considérablement renforcé 
ses opérations humanitaires dans la bande, 100 
jours après le cessez-le-feu, afin de fournir une 
aide alimentaire vitale à plus de un million de 
personnes par mois. 
 

ENGAGEMENT DES AGENCES DE L’ONU 
Les agences de l’ONU restent engagées 

dans la bande palestinienne malgré les entraves 
de l’entité sioniste qui a récemment décidé de 
suspendre les activités de 37 organisations hu-
manitaires dans les territoires palestiniens oc-
cupés. L’Office de secours et de travaux des 
Nations unies pour les réfugiés de Palestine 
(UNRWA) a alerté sur le risque d’épidémies 
sans précédent dans l’enclave, en raison du 
froid intense et du refus de vaccination des en-
fants.  

Cette situation survient alors que le système 
de santé est quasiment à l’arrêt, conséquence 
du blocus sioniste et de l’entrave à l’achemine-
ment de l’aide humanitaire essentielle, notam-
ment des fournitures médicales.«Après plus de 
deux ans de guerre (sioniste) dans la bande de 
Ghaza, les enfants se voient refuser à maintes 
reprises les vaccins nécessaires pour les protéger 
de maladies évitables», a indiqué, dans un com-
muniqué, publié lundi dernier, le commissaire 
général de l’UNRWA, Philippe Lazzarini. Le 
responsable onusien a expliqué que «les mau-

vaises conditions d’accès à l’eau et à l’assai-
nissement dans les abris surpeuplés et l’effon-
drement du système de santé contribuent à la 
propagation des maladies dans la bande». Selon 
lui, les équipes de l’UNRWA, en coopération 
avec l’Unicef, l’Organisation mondiale de la 
santé et les partenaires locaux, ont entamé, di-
manche dernier, la deuxième phase d’une cam-
pagne de rattrapage vaccinal pour les enfants 
de moins de trois ans», qui n’ont pas reçu les 
vaccins essentiels pendant les deux années de 
guerre génocidaire menée par l’occupation sio-

niste. Lazzarini a enfin affirmé que «l’UNRWA 
poursuit son action pour sauver des vies à Gha-
za». Pour sa part, le PAM a déclaré que «malgré 
les progrès réalisés pour éviter la famine, la si-
tuation demeure extrêmement fragile», soulignant 
que «le maintien de l’accès par tous les points 
de passage, l’acheminement de l’aide humanitaire 
et des biens commerciaux, ainsi que la poursuite 
du cessez-le-feu sont essentiels pour empêcher 
que Ghaza ne replonge dans une famine catas-
trophique». 

n R. I.

GHAZA  

L’entité sioniste lance de nouveaux raids  

Les forces d’occupation sionistes continuaient 
d’attaquer la zone sud de la ville d’Al Khalil, 

hier, pour le deuxième jour consécutif. Selon 
l’agence de presse palestinienne Wafa, les forces 
d’occupation, avec des renforts militaires, conti-
nuent d’envahir la région du sud en grand 
nombre, en fermant la plupart des rues, routes 
principales et secondaires, en séparant les quar-
tiers avec des blocs de terre et des cubes de 
ciment, et en effectuant des saisies et des fouilles 
à grande échelle dans les maisons des citoyens et 
les magasins.  

Des dizaines de citoyens palestiniens ont éga-
lement été interrogés sur le terrain, et des infra-
structures de la région ont été endommagées. 
«Les forces d’occupation ont informé les habi-
tants que l’agression se poursuivrait pendant plu-
sieurs mois si les habitants ne respectaient pas les 
instructions», selon des sources de sécurité citées 

par Wafa. Pour sa part, la municipalité palesti-
nienne d’Al Khalil a expliqué que ces développe-
ments ne peuvent être dissociés du contexte des 
événements coloniaux successifs qui visent la 
vieille ville et la Mosquée Al-Ibrahimi, et qui 
sont accompagnés d’une escalade continue  
et de la consécration d’une nouvelle réalité  
coloniale.  

Cette escalade systématique a été perçue 
comme le reflet d’une politique visant à imposer 
une nouvelle réalité sur le terrain, à accroître les 
tensions et à saper la sécurité des citoyens, dans 
un contexte de violations continues des droits de 
la ville, de ses habitants et de ses lieux saints. 
Toutes les instances internationales et les organi-
sations de défense des droits de l’homme ont 
appelé à assumer leurs responsabilités et à inter-
venir immédiatement pour mettre fin à ces viola-
tions, protéger les civils et préserver le caractère 

historique et religieux de la vieille ville et de la 
Mosquée Al-Ibrahimi. Lundi dernier, les forces 
d’occupation ont imposé une fermeture complète 
à un certain nombre de quartiers du sud de la 
ville, notamment : Sarasuriya, Jabal Johar, 
Khilafa Al-Koba, Wadi Al-Baqou, Al-Kassara, le 
quartier de l’école Tarek Ben Zayed, le quartier 
de Mukhtar et la route de l›Ecole des frères.  

Elles ont également installé une porte de fer à 
la roundabout de Mokhtar, et une autre à l’entrée 
de Sarsouriya, et a arrêté un certain nombre de 
citoyens, après avoir fouillé leurs maisons et les 
avoir violemment battus, a rapporté Wafa. Les 
troupes sionistes ont, en outre, bloqué, à l’aide de 
blocs de béton, de blocs de terre et de véhicules 
de citoyens, plusieurs entrées reliant les quartiers 
du sud, et ont occupé les toits de plusieurs mai-
sons et les ont transformées en casernes mili-
taires, selon la même source.

CISJORDANIE 

Poursuite des incursions   
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A
u lieu de se limiter à être 
de simples sources de 
distraction, Instagram, 
TikTok, YouTube et 
Twitter peuvent se révé-
ler de véritables atouts 
dans le parcours scolaire 
et universitaire. Une 

nouvelle génération d’éducateurs et 
d’amateurs de littérature s’efforce de 
convertir progressivement ces es-
paces en environnements d’appren-
tissage accessibles et novateurs. 
Confrontés à des élèves qui ont grandi 
avec un smartphone à la main, de 
nombreux enseignants ont choisi 
d’explorer les territoires numériques 
familiers à leurs étudiants. Sur Insta-
gram, des comptes pédagogiques 
émergent, proposant des fiches de ré-
vision attrayantes et concises, facile-
ment consultables en quelques ins-
tants. Sur TikTok, souvent décriée 
pour la vacuité de certains contenus, 
des enseignants inventifs réalisent des 
vidéos d’une minute, illustrant des 
concepts complexes avec humour et 
clarté. YouTube abrite de nombreuses 
chaînes fournissant des cours com-
plets, des méthodologies de travail et 
des conseils pour réussir ses examens.  

Pour attirer l’attention d’une gé-
nération habituée à des stimuli visuels 
incessants, des enseignants estiment 
impératif de réinventer les formats 
pédagogiques. Ils proposent des ré-
sumés de cours bien structurés, des 
explications détaillées pour résoudre 
des problèmes de mathématiques, des 
cartes mentales facilitant la mémori-
sation d’événements historiques et 
des animations illustrant les méca-
nismes biologiques. Histoire-géogra-
phie, mathématiques, physique-chi-
mie, langues vivantes ou philosophie 
: ces nouveaux dispositifs concernent 
toutes les matières. La méthode pré-
sente un net avantage en termes de 
flexibilité et d’accessibilité. Un élève 

de lycée confronté à une difficulté sur 
un exercice de mathématiques peut 
rapidement accéder à une vidéo ex-
plicative.  

Cette disponibilité continue des 
connaissances, autrefois inimagi-
nable, transforme les moments d’in-
activité en réelles occasions d’appren-
tissage. Les contenus offerts ne visent 
pas à supplanter l’enseignement tra-
ditionnel en classe, mais constituent 
un complément inestimable permet-
tant de renforcer les acquis, de revi-
siter des concepts mal assimilés ou 
tout simplement de découvrir une dis-
cipline sous un nouvel éclairage. Pour 
le pédagogue Azzedine Khalki, «on 
ne peut pas se passer d’internet qui 
fait gagner du temps et permet un 
contact moins formalisé et contrai-
gnant qu’en classe.» «Les élèves ont 
l’embarras du choix pour sélectionner 
des cours en fonction de leurs possi-
bilités sans se ruiner», ajoute-t-il.  

Toutefois, il met en garde contre 
la substitution de ces cours virtuels 
aux cours à domicile et plaide pour 
un contrôle. «Autrement dit, c’est la 
porte ouverte à tous les abus dans un 
domaine sensible», prévient-il. 

 

PORTES D’ENTRÉE 
Par ailleurs, des amateurs de lec-

ture, souvent désignés sous les termes 
de «bookstagrammeurs» sur Insta-
gram ou de «booktokeurs» sur Tik-
Tok, ont réussi à établir un véritable 
écosystème culturel en ligne. Ils ne 
se contentent pas de photographier 
joliment leurs dernières acquisitions 
littéraires : ils analysent, décortiquent 
et partagent leurs avis sur des œuvres 
qu’ils ont lues. Ces créateurs de 
contenus proposent des résumés dé-
taillés d’œuvres classiques et contem-
poraines, rendant accessibles des ro-
mans qui peuvent parfois intimider 
par leur simple épaisseur, comme «Le 
Rouge et le Noir» de Stendhal, 
«Crime et Châtiment» de Dos-

toïevski, «Peau noire, masques 
blancs» de Frantz Fanon ou «Ned-
jma» de Kateb Yacine. Leur credo : 
«Savoir rapide», «Je résume», «Sa-
voir rapide, je te résume tout», «Un 
livre, un déclic…». Tous proposent 
des analyses fouillées des person-
nages, explorent les thématiques des 
œuvres, expliquent les contextes his-
toriques dans lesquels elles ont été 
écrites et mettent en lumière les pro-
cédés littéraires utilisés. Certains vont 
jusqu’à créer des comparaisons entre 
différentes œuvres. Certes, résumés 
et analyses ne peuvent en aucun cas 
se substituer à la lecture intégrale des 
textes. Ils constituent plutôt des portes 
d’entrée vers l’univers d’un auteur, 
un guide de lecture complémentaire. 
Ils favorisent également des discus-
sions passionnées dans les commen-
taires. De jeunes lecteurs débattent 

de leurs interprétations, partagent 
leurs émotions face à des passages 
précis et recommandent d’autres 
livres similaires.  

Le véritable enjeu réside dans 
l’éducation aux pratiques numé-
riques. Plutôt que de condamner les 
réseaux sociaux de manière systéma-
tique ou d’envisager leur interdiction, 
de toute façon irréaliste dans notre 
monde actuel, il serait plus judicieux 
d’aider les jeunes à développer une 
utilisation responsable et bénéfique. 
Cela nécessite de les former à la re-
connaissance des sources d’informa-
tion fiables, à la régulation de leur 
temps d’écran, à la préservation de 
leur vie privée et surtout à la distinc-
tion entre contenus de réelle valeur 
et ceux qui ne constituent qu’un di-
vertissement passif. Ryad Djilani, 
créateur de contenu vivant dans la 

wilaya de Skikda, a créé avec son ami 
Afif un compte TikTok intitulé «Cap-
sules littéraires». L’idée est de lancer 
une nouvelle conception de la litté-
rature en direction des jeunes. «Le 
désir d’apprendre et de partager la 
connaissance est profondément ancré 
chez les jeunes, pour peu qu’on leur 
propose des formats adaptés à leur 
culture numérique», explique-t-il.  

Les concepteurs de la page ont 
choisi des résumés d’une durée de 
trente secondes à une minute des 
grands classiques de la littérature uni-
verselle et algérienne. «Parfois, on 
résume un livre qui correspond à l’en-
droit où l’on se trouve», fait-il savoir. 
Selon lui, trois mois après son lance-
ment, la page connaît déjà un grand 
succès, au vu du nombre élevé 
d’abonnés et de réactions. 

n Samira Belabed

Des pas pressés, des sourires, des salutations 
chaleureuses. Ici, pas de murs ni de miroirs, 

mais l’air libre et l’énergie du collectif. Nous 
sommes au cœur d’une séance Babifit, un 
concept sportif en plein essor imaginé par Na-
bil Ikhlef, 28 ans, coach sportif passionné, cha-
rismatique et profondément engagé, originaire 
de Toudja, dans la wilaya de Bejaïa. Titulaire 
d’une licence en psychologie, Nabil Ikhlef in-
carne une nouvelle génération de coachs, al-
liant rigueur scientifique, sens de l’écoute et 
intelligence émotionnelle. Il a lancé, il y a un 
an et demi, un projet qu’il voulait différent, 
humain avant tout, loin des standards clas-
siques et parfois impersonnels des salles de 
sport. Babifit, contraction de «Babi», diminutif 
de son prénom, et de «fit», pour fitness, est 
aujourd’hui reconnu comme un concept pion-
nier en Algérie, proposant des entraînements 
collectifs en plein air, ouverts à tous, pensés 
pour le bien-être du corps et de l’esprit. Les 
lieux choisis ne doivent rien au hasard. Le 
stade 5-Juillet, la forêt de Bouchaoui et, chaque 
vendredi matin, la plage de Sidi Fredj devien-
nent des terrains d’entraînement à ciel ouvert. 
Un choix réfléchi, fidèle à la vision du coach, 
qui privilégie le contact avec la nature, l’éner-
gie des grands espaces et l’impact positif de 
l’environnement sur la motivation et la per-
formance. 

Sur le terrain, l’ambiance est studieuse mais 
conviviale. Les programmes sont variés, 
conçus pour la perte de poids, la remise en 
forme et le renforcement musculaire, tout en 
tenant compte de l’âge et du niveau. Sous l’en-
cadrement attentif et stimulant de Nabil Ikhlef, 
chacun trouve sa place. Ici, on transpire en-
semble, on s’encourage, on progresse à son 
rythme. Le sport collectif devient un véritable 
moteur, loin de la routine et de l’isolement. À 
l’origine de cette dynamique, un coach exi-

geant avec lui-même avant de l’être avec les 
autres, perfectionniste, qui n’aime ni la répéti-
tion ni l’ennui. Nabil Ikhlef aime les défis, les 
challenges et, surtout, créer son propre style. 
Une créativité et une exigence qu’il transmet 
avec bienveillance à son équipe, comme à ses 
adhérents. Les résultats parlent d’eux-mêmes. 
Hommes et femmes, jeunes et moins jeunes 

ont perdu des kilos en peu de temps. Les té-
moignages sont nombreux, portés par la satis-
faction, la discipline retrouvée et la confiance 
en soi. Les séances attirent une forte présence 
féminine, issue de plusieurs tranches d’âge. 
Pour beaucoup, Babifit représente bien plus 
qu’un simple entraînement. On y vient pour le 
moral, pour le plaisir de bouger, pour le loisir, 

avant même la quête de la mise en forme. Une 
approche globale du sport, fidèle à la philoso-
phie humaine et inclusive du coach, qui ex-
plique aussi le maintien des entraînements du-
rant le mois de Ramadhan. 

Chaque séance dure une heure. Le public 
est varié : familles, couples, femmes, enfants 
accompagnés de leurs parents, mais aussi des 
étrangers séduits par le concept. Parmi les ad-
hérents, on compte également de nombreux 
diabétiques, suivis avec sérieux et attention, 
preuve d’un encadrement responsable et 
conscient des enjeux de santé. 

 

UN ESPRIT D’ÉQUIPE 
Mardi, 19 h précises. Après avoir salué un 

à un les participants, dans un geste simple mais 
révélateur de sa proximité, le coach donne le 
coup d’envoi de la séance. L’échauffement 
ouvre le bal, suivi d’un circuit training alternant 
plusieurs exercices. La musique, rythmée et 
entraînante, enveloppe le groupe. Les corps 
bougent à l’unisson, les efforts se lisent sur 
les visages, tandis que les tee-shirts floqués au 
sigle Babifit sont portés avec fierté. Derrière 
cette organisation bien rodée, un leadership 
discret mais efficace.  

Babifit fonctionne sept jours sur sept, avec 
quatre responsables qui veillent au bon dérou-
lement des entraînements. Très présent sur les 
réseaux sociaux, notamment à travers Snap-
chat, TikTok, Instagram et joignable par télé-
phone, Nabil Ikhlef entretient un lien constant, 
sincère et motivant avec sa communauté. Ba-
bifit n’est pas qu’un programme sportif. C’est 
le reflet de la vision d’un coach passionné, un 
rendez-vous collectif, un espace de dépasse-
ment de soi et de partage, où le sport quitte les 
salles pour investir l’espace public, transfor-
mant chaque séance en une véritable expé-
rience humaine. 

n Samira Sidhoum

COURS ET ŒUVRES LITTÉRAIRES 

Quand le numérique facilite 
l’apprentissage

UTILISÉS DE MANIÈRE réfléchie et structurée, les outils 
numériques ont un réel potentiel éducatif.

BABIFIT  

Un sport à ciel ouvert  
qui fédère et transforme
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L
a pomme de terre est souvent 
écoulée avec des amas de terre, 
l’oignon vert est pesé avec ses 
racines, la tomate est également 
malpropre, tout comme les carottes, 
la betterave et les navets qui, au tou-
cher, laissent des taches. De même 
pour les fruits qui, que ce soit sur les 

étals ou dans les camions, sont négligés et mal 
disposés. Pour de nombreux consommateurs, 
acheter des légumes qui ne sont pas assainis 
n’est pas très commode. «La pomme de terre 
est pesée avec de la terre, ce qui fait augmenter 
son poids, lequel ne correspond plus au prix», 
fait remarquer un client rencontré dans un mar-
ché à Alger-Centre. De même pour une ména-
gère qui se plaint du chou-fleur. «Certains mar-
chands de légumes le vendent avec ses  
branches épaisses, ce qui rajoute du poids», dé-
plore-t-elle.  

De l’avis de beaucoup de citoyens, le poids 
n’est pas net en raison de la terre ou des tiges 
supplémentaires collées aux légumes. Dans ce 
contexte, la question qui se pose est la suivante 
: les agriculteurs ou les commerçants doivent-
ils laver ou nettoyer les légumes avant de les 
vendre ? En effet, un arrêté interministériel 
fixant les spécifications et les conditions de pré-
sentation des fruits et légumes frais destinés à 

la consommation humaine a été publié au der-
nier Journal officiel. L’arrêté en question a été 
signé par les secteurs du commerce, de l’indus-
trie, de l’agriculture et de l’intérieur. Il stipule 
que les fruits et légumes frais mis à la consom-
mation doivent être entiers, propres, pratique-
ment exempts de toute matière étrangère visible, 
sains, exempts de maladies et de toute pourriture 
ou altération interne ou externe pouvant les 
rendre impropres à la consommation.  

Il exige également que les fruits et légumes 
soient suffisamment développés, présentent une 
maturité adéquate, ne soient pas trop mûrs, sup-
portent le transport et la manutention et arrivent 
au lieu de destination dans des conditions ap-
propriées. Ils doivent aussi être exempts de tous 
corps étrangers, notamment la terre, les pierres, 
les débris végétaux ainsi que les tiges et feuilles 
non consommables.  

Pour sa part, Mustapha Zebdi, responsable 
de l’Apoce, estime que cet arrêté ministériel 
permettra d’aller vers des marchés exemplaires 
et des produits propres. «Les citoyens doivent 
se mobiliser et signaler tout commerçant qui 
ne respecte pas les nouvelles normes de pré-
sentation des fruits et légumes», affirme-t-il. 
Selon le même responsable, l’arrêté ministériel 
entrera incessamment en vigueur. «Il fixe les 
caractéristiques et les conditions de présentation 
des fruits et légumes destinés à la vente, inter-

disant leur commercialisation avec des feuilles 
ou dans un état impropre à la consommation», 
explique-t-il. Une virée dans certains marchés 
de la capitale renseigne sur l’état de certains 
produits alimentaires présentés à la vente. De 
l’avis de quelques marchands, certains légumes 
frais risquent la détérioration une fois lavés. 
«L’eau entraîne l’humidité, ce qui favorise la 
prolifération bactérienne et le pourrissement», 
note un marchand de légumes. Pour d’autres, 
le processus de nettoyage est parfois long, car 

il nécessite un lavage suivi d’un séchage com-
plet. «Cela joue sur le temps et le coût de l’opé-
ration, surtout lorsqu’il s’agit de grandes quan-
tités», précise-t-il. En effet, certains vendeurs 
sont contraints de louer les services d’un karcher 
(nettoyeur haute pression) pour nettoyer la 
pomme de terre. L’essentiel pour eux est d’écou-
ler une marchandise propre, attractive pour le 
client, qui achète ainsi un produit sain, présen-
table et surtout à un poids exact. 

n Rym Harhoura

C’est l’hiver, les châtaignes sont 
disponibles sur les marchés et 

même en variétés, comme le célèbre 
marron, cédé entre 680 et 900 DA le 
kilo. Croquants et savoureux, ces 
fruits issus du châtaignier, appelé 
communément el qastal, se distinguent 
par leur saveur unique. Très nutritifs, 
ils sont riches en fibres, en fer et en 
magnésium, renforcent le système 
immunitaire et apportent énergie et 
vitalité à notre organisme. Curieux 
de savoir comment les ménages l’in-
tègrent dans leur alimentation hiver-
nale, nous les avons questionnés. 

Lamia Elarouci, mère de trois en-
fants, partage sa passion pour les châ-
taignes : «Symbole de partage et de 
convivialité, chaque hiver, ma famille 
et moi nous nous rassemblons pour 
une soirée de mohakat, loin des écrans. 
Nous les consommons rôties, les en-
fants en raffolent. Elles sont aussi 
d’une excellente valeur nutritionnelle. 

Vu que leur saison est assez courte, 
je les congèle et les reconsomme au 
printemps». Pour Zina Bourouis, autre 

mère de famille, elles s’intègrent dans 
plusieurs plats : «Je fais souvent des 
veloutés de châtaignes ou encore des 

tajines, leur goût est juste exquis et il 
plaît d’ailleurs à toute la famille.» 
Saleh Belhadj, jeune créateur de conte-
nu culinaire sur les réseaux sociaux, 
dit aussi être un grand consommateur 
de ce fruit d’hiver.  

Il estime que «les châtaignes ne 
sont pas seulement un aliment tradi-
tionnel, mais un moyen de revisiter 
les plats salés comme les purées, ou 
encore les entremets comme le cho-
colat, la crème de marron, la pâtisserie 
et les glaces». «Ce qui est très chal-
lengeant pour moi», souligne-t-il. 

Abdou Yousfi, vendeur au marché 
couvert de Sorecal à Bab Ezzouar, 
explique : «Les châtaignes sont les 
fruits les plus recherchés en hiver, 
raison pour laquelle je finis très tard 
en ce moment.» Notre réseau de cul-
ture, poursuit-il, «se trouve à l’est du 
pays, entre Jijel, Constantine et Bejaïa. 
Les châtaignes locales ont un goût 
unique et soutenir l’agriculture locale 

est essentiel». De son côté, Lyès Ha-
rech, un autre vendeur, évoque la ten-
dance actuelle : «De plus en plus de 
jeunes cuisiniers et cuisinières cuisi-
nent les produits du terroir, et les 
châtaignes gagnent du terrain en ce 
moment.» En plus de leur goût et de 
leurs bienfaits nutritionnels, les châ-
taignes s’inscrivent aussi dans une 
logique de consommation responsable 
et durable. Produit saisonnier par ex-
cellence, elles répondent aux attentes 
d’un public de plus en plus attentif à 
l’origine des aliments et à leur mode 
de production. Faciles à conserver et 
polyvalentes en cuisine, elles trouvent 
naturellement leur place dans les ha-
bitudes hivernales, entre traditions 
familiales et nouvelles pratiques cu-
linaires. Un engouement qui confirme, 
une fois de plus, le retour en force 
des produits du terroir sur les tables 
algériennes. 

n Nabiha Cheurfi

 

DOUANES DE TÉBÉSSA 
Saisie de 14.000 sachets 

de tabac à chiquer   
Poursuivant leurs 

efforts constants 
sur le terrain, dans le 

cadre de la lutte contre 
la contrebande, les élé-

ments de la brigade 
mobile des douanes de 
Tébessa ont réussi une 

importante opération de 
saisie sur le territoire de 

compétence de 
l’Inspection des divi-
sions des douanes de 
Tébessa, indique un 

communiqué de la cel-
lule de communication 
de la Direction générale 

des douanes (DGD). 
Lors de cette intervention, les agents ont procédé à la saisie 

de 14.000 sachets de tabac à chiquer prohibé, destiné à 
l’écoulement illicite sur le marché. L’opération a également 

permis la saisie d’un véhicule utilitaire utilisé comme 
moyen de transport pour l’acheminement de la marchandise 
de contrebande. Par ailleurs, deux personnes ont été inter-
pellées dans le cadre de cette affaire et feront l’objet des 

procédures légales en vigueur. Cette action s’inscrit dans la 
continuité des efforts déployés par les services des douanes 
pour lutter contre les différentes formes de trafic, protéger 

l’économie nationale et préserver la santé publique. 
n Samira Sidhoum

Les services de sécurité de la wilaya de Blida, en coordination 
avec le Groupe régional de la Gendarmerie nationale, ont 

mis en œuvre un programme conjoint de sensibilisation destiné 
aux élèves et aux étudiants de divers établissements scolaires, 
centres de formation professionnelle et instituts. L’objectif est 
de les protéger contre tous les dangers susceptibles de compro-
mettre leur sécurité, notamment la circulation de drogues et de 
substances hallucinogènes, ainsi que les conséquences néfastes 
liées à un usage abusif d’Internet par les mineurs. Ce programme 
met en garde contre plusieurs fléaux sociaux et phénomènes 
négatifs portant atteinte aux valeurs morales et ayant un impact 
négatif sur leur parcours scolaire et professionnel. À ce titre, 
des visites ont été effectuées dans de nombreux établissements 
scolaires de la wilaya, afin de rencontrer les élèves et les sensi-
biliser aux conséquences graves et néfastes de la consommation 
de drogues, ainsi qu’à l’adoption de comportements déviants 
pouvant conduire à d’autres délits, tels que le vol, les agressions, 

les violences verbales et physiques, entre autres. Ces campagnes 
de sensibilisation se poursuivent et s’étendent à l’ensemble 
des établissements scolaires et des centres de formation pro-
fessionnelle, dans le but de protéger les élèves et les étudiants 
contre ces fléaux sociaux. 

n M. B.

BEJAÏA 
Deux décès par intoxication au monoxyde de carbone 

 

Les services de la Protection civile de la wilaya de Bejaïa ont annoncé avoir enregistré deux décès par intoxication au 
monoxyde de carbone,  émanant d’un appareil de chauffage, dans le village de Tiouririne, dans la commune d’Ouzellaguène. 

Les deux dépouilles ont été transférées au niveau de l’hôpital d’Akbou. La chargée de communication de la Protection civile, 
Latifa Medjeber, a indiqué dans une déclaration que les deux victimes, deux jeunes dont l’un n’avait pas encore été identifié, 
ont été découvertes vers 6h48 dans la matinée d’hier lundi. Elle a également appelé les citoyens à plus de vigilance et à tou-
jours vérifier son installation et que la ventilation du foyer soit suffisante pour éviter toute émanation de gaz non brûlés 
toxiques et mortels. 

n O. M.

ENTRÉE EN VIGUEUR DE L’ARRÊTÉ RELATIF À LA PRÉSENTATION DES FRUITS ET LÉGUMES 

Les produits frais doivent  
être propres

VENTE DE CHÂTAIGNES 

Un commerce croquant

LUTTE CONTRE LES FLÉAUX SOCIAUX À BLIDA 

La police et la gendarmerie sensibilisent 
les élèves et les étudiants 

LA PLUPART des fruits et légumes vendus sur les marchés ne sont pas 
nettoyés. 



SITES ANTIQUES EN KABYLIE 

Une mémoire silencieuse
C’est un ouvrage qui se lit d’une traite. De lectu-

re très aisée, il est davantage un guide à l’inten-
tion du grand public que le fruit d’une recherche 
de spécialistes chargée de références et détails. 
Les deux auteurs Boualem Bouahmed et M’hand 
Messaouda ont marqué, dans ce premier tome du 
livre, des haltes dans dix sites à travers les wilayas 
de Tizi Ouzou et de Bejaïa. Ils présentent et décri-
vent des vestiges de l’antiquité qui souvent, déplo-
rent-ils, livrés à l’abandon, n’ont pas encore révélé 
tous leurs secrets.  

Des allées recouvertes d’Ibarissen, pas loin 
d’El Kseur au Château de Petra,  à Seddouk, en 
passant par les villes côtières de Tigzirt et 
Azzefoun la Ruzasus romaine, le lecteur découvre 
des ruines qui remontent à la période phénicienne 
ou romaine. Les Phéniciens avaient construit des 
comptoirs commerciaux et les Romains puis les 
Byzantins d’autres infrastructures. Des faits histo-
riques se mêlent à des légendes au point que 
les populations y trouvent une source de mystères 
sur les origines et la fonction. Passionnés de patri-
moine, les auteurs accompagnent leurs notes de 

photos et évoquent les recherches et fouilles qui 
ont exhumé des murs d’enceinte bien conservés, 
notamment à Azzefoun et Bejaïa. S’agissant de 
cette dernière, un grand intérêt est accordé aux 
aqueducs qui alimentaient, à partir de Toudja 
située à une vingtaine de kilomètres, la ville en 
eau. Ailleurs, sur des objets, des inscriptions met-
tent en avant la valeur historique de chaque lieu, 
tantôt le théâtre de batailles, de simples lieux de 
vie ou de cités construites pour le repos des vété-
rans militaires. C’est ce qu’était Azeffoun à l’ori-
gine.  

On la retrouve parmi les douze colonies répar-
ties dans la Maurétanie Césarienne puis municipe 
(sorte de commune) dans des documents 
d’époque. Tiklat, dans les environs d’El Kseur, est 
tout aussi importante. Tubusuptu la 
romaine, construite pour le repos des soldats, a été 
décrite par le géographe El Idrissi et Ibn 
Khaldoun. Les auteurs évoquent l’étymologie de 
la ville et les événements dont elle fut témoin, 
notamment son occupation par Firmus puis 
Takfarinas, avant son déclin. Les stèles qui com-

plètent cette énumération lèvent le voile sur des 
pratiques économiques ou religieuses. Une des 
questions qui revient souvent est celle de savoir 
s’il s’agit de ruines romaines ou l’œuvre des 
autochtones. Un des mérites du livre est de faire 
savoir qu’en dehors des   grands centres urbains, 
les zones rurales comme Acif El Hammam et 
Tifra (Bejaïa) recèlent des trésors qui remontent à 
des milliers d’années.  

Deux interviews avec Jean-Pierre La Porte, 
archéologue français qui a travaillé dans les 
années 1970 pour le service des antiquités à Alger 
et fouilla en Kabylie, et Djamil Aissani, profes-
seur émérite et chercheur au CNRPAH d’Alger 
clôturent le livre. L’un et l’autre  apportent des 
éclairages sur cette richesse archéologique et ce 
qui est et doit être entrepris pour sa préservation et 
sa valorisation. 

n Samira Belabed 
 
 

* Sites et monuments de Kabylie de Boualem 
Bouahmed et Mhand Messaousa-éditions 

Boussekine 81 pages 1000 DA

PRIX ET RECONNAISSANCE 
 

Un levier pour la création artistique  

LA CRÉATION ARTISTIQUE en Algérie a été remise au-devant de la scène  
avec plusieurs distinctions, qu’elles soient nationales, institutionnelles ou 

portées par des initiatives culturelles diverses. 

L
ittérature, arts plastiques, cinéma ou 
théâtre, ces distinctions   traduisent 
une volonté de valoriser les talents, 
leur donner plus de visibilité et soutenir 
la production culturelle. Au-delà des 
cérémonies, ces prix offrent recon-
naissance et encouragement pour les 
créateurs. En effet, récemment, plu-

sieurs distinctions et prix ont mis en lumière la 
richesse de la création artistique et littéraire en 
Algérie. Les prix du président de la République 
pour la langue arabe et pour la langue amazigh 
ont honoré la littérature dans ces deux langues 
nationales, pour illustrer la volonté de soutenir 
et de valoriser les écrivains et chercheurs qui 
contribuent à la préservation et au rayonnement 
de la littérature du pays. Parallèlement, le prix 
du président de la République «Ali Maachi» a 
récompensé de jeunes artistes dans différents 
genres artistiques (roman, poésie, musique, 
théâtre et arts visuels), une distinction qui offre 
reconnaissance et encouragement aux talents 
prometteurs. Le prix Achbal Taqafa, quant à 
lui, a distingué des créateurs dans plusieurs 
disciplines artistiques, pour souligner la créativité 
des jeunes talents. Dans le même esprit, le 
Salon international du livre d’Alger a remis la 
distinction littéraire «Mon premier livre», dédiée 
à la première œuvre d’auteurs de moins de 
35 ans, dans différentes langues, donnant ainsi 
une vitrine aux écrivains émergents. 

Au-delà des institutions, les associations et 
fondations culturelles participent activement à 

cette dynamique. Elles organisent concours et 
remises de prix pour soutenir la création nationale 
et offrir des espaces d’expression aux jeunes 
talents. C’est le cas de l’association Komra 
pour le cinéma à Biskra, ou encore des fondations 
culturelles, comme celle d’Abdelkrim Dali qui 
récompense la meilleure interprétation du chant 
andalou, et celle d’El Hachemi Guerouabi, 
dédiée à la musique chaâbi, chacune à sa 
manière contribue à faire vivre et transmettre 
le patrimoine musical algérien. 

Hafida Mimi, lauréate du troisième prix du 
président de la République pour la langue arabe, 
a été saluée pour la sensibilité et la force ex-
pressive de sa nouvelle «Mamnoue Ramy el-
Amchadj». Selon elle, ces distinctions poussent 
les créateurs à se surpasser, à oser présenter 
leurs œuvres, à donner le meilleur d’eux-mêmes 
et à explorer de nouvelles formes d’expression. 
Pour Mimi et bien d’autres, ces prix représentent 
une étape motivante dans leur parcours, un en-
couragement à persévérer malgré les difficultés 
et à inscrire leur travail dans une démarche de 
qualité et de dépassement artistique. «Ce prix 
m’a donné confiance pour expérimenter, raconter 
ce que je porte en moi, et partager mon univers 
avec un public plus large», confie-t-elle. 

C’est ce que confirme Hicham Trodi, prési-
dent de l’association «Komra» pour le cinéma 
à Biskra. Selon lui, ces prix et distinctions 
jouent un rôle déterminant pour les jeunes créa-
teurs. «Ils ouvrent des portes, donnent confiance 
et encouragent les artistes à oser, à expérimenter 

et à partager leur univers», affirme-t-il. Pour 
lui, chaque reconnaissance compte car elle 
stimule la créativité et montre que le travail, 
même modeste, peut être valorisé. «Néanmoins, 
ces prix doivent être vus  comme un premier 
pas, un encouragement, et non comme une fi-

nalité en soi», souligne-t-il. Les prix et distinc-
tions dans les arts et la culture ont un rôle indé-
niable, car ils valorisent les talents, offrent vi-
sibilité et encouragement, et stimulent la créa-
tivité, en particulier chez les jeunes artistes. 

n Souha Bahamid

LIZETTE VILLA, CINÉASTE CUBAINE  

 «Il n’y a pas d’âge pour créer» 
Née dans le quartier populaire d’El Cerro, à La Havane, 

Lizette Villa est une documentariste et conseillère musicale 
cubaine engagée pour la paix et la diversité. Forte d’une carriè-
re audiovisuelle récompensée par plus de 50 prix, elle réalise 
des documentaires centrés sur la marginalisation, les discrimi-
nations et la souffrance humaine. Rencontrée lors du Festival 
du cinéma d’Alger, la cinéaste revient sur ses positions et sa 
manière d’aborder le 7e art. 
 

Entretien réalisé par S. Bahamid 
 

 
Votre cinéma est souvent décrit comme un cinéma de 
résistance et de courage. Vous êtes également cinéaste, 
productrice et militante féministe. Comment tout cela 
s’articule dans votre parcours ? 
J’ai commencé comme assistante musicale. Puis j’ai com-

pris que j’avais des histoires à raconter et que je ne pouvais pas 
laisser uniquement les hommes parler à notre place. J’ai ressen-
ti cela comme un droit et comme un devoir. Dans mon dernier 
film, je donne la parole à des femmes invisibilisées par leurs 
appartenances religieuses ; elles prient pour leurs familles et 
pour la patrie, alors que les institutions restent dirigées par des 
hommes. Je ne demande pas l’égalité, je demande la justice. 

 

Les femmes restent minoritaires dans le monde du ciné-
ma. Comment expliquez-vous cette réalité ? 

Ce n’est pas propre à Cuba, c’est une situation mondiale. Le 
problème est profond mais la réponse est simple, il faut en finir 
avec le machisme et le patriarcat qui sont deux choses diffé-
rentes. Tant qu’ils persistent, les femmes resteront marginali-
sées. Tout est aujourd’hui stéréotypé, les générations, les par-
cours, jusqu’aux vies elles-mêmes. Or, la subjectivité est 
immense, illimitée, infinie, et le cinéma doit la préserver. 

 

Que souhaitez-vous transmettre aujourd’hui  
à la nouvelle génération et quels sont vos projets  
actuels ? 
Je refuse un cinéma figé et dépersonnalisé. Ce que je veux 

transmettre, ce sont des émotions, une vérité. Les gens savent 
quand on dit la vérité, malgré la pollution des réseaux «antiso-
ciaux». J’ai 77 ans, mais je me sens jeune, et il n’y a pas d’âge 
pour créer, surtout lorsqu’on travaille sur la justice et les droits 
humains. Je termine actuellement un projet intitulé «Peignons 
l’économie cubaine en violet», car malgré les lois existantes, 
l’économie n’atteint toujours pas les femmes. C’est l’une des 
plus grandes inégalités encore présentes, aujourd’hui, partout 
dans le monde. 

 

Votre cinéma est souvent qualifié de «cinéma de l’écou-
te». Vous reconnaissez-vous dans cette définition ? 
Oui, mais j’ajouterais que c’est aussi un cinéma de rébel-

lion. Un cinéma engagé qui refuse les formes figées et les 
modèles imposés. 

 

Parlez-nous de votre projet Paloma (La maison  
des colombes). 

Depuis plus de dix ans, je me consacre au «Proyecto Palomas», 
une organisation socioculturelle que j’ai fondée, afin de pro-
mouvoir une culture de paix, de respect et de diversité. A travers 
ses initiatives, le projet organise des rencontres citoyennes qui 
visent à encourager le dialogue et à favoriser le changement 
social. Palomas est aussi un espace de formation cinématogra-
phique. Chaque année, dix étudiantes sont sélectionnées et 
encadrées par une équipe professionnelle. Les jeunes y appren-
nent le cinéma sur le terrain, dans une dynamique de transmis-
sion et de partage. Le projet n’est pas réservé uniquement aux 
femmes, il est ouvert à tous. 

n S. B.           
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LE NUMÉRO DEUX ALLEMAND 
MATTHIAS BLUEBAUM, fit de 

même contre le numéro un 
Allemand Vincent Keymer, 

lequel a négligé la défense de 
son roi en le maintenant 

au centre. 
 

L
ors de la troisième  ronde 
de la  88e édition du tournoi 
«Tata Steel Chess»  qui  se 
déroule dans le village de 
Wijk aan Zee, aux Pays-
Bas du 17 janvier au 1er 

février 2026  avec le for-
mat traditionnelle des tour-

nois parallèles «Masters et 
Challengers», on assista  à la journée 
des outsiders et des combats entre 
frères ennemis, mettant face à face  
le numéro  deux Néerlandais Jorden 
van Foreest qui a battu le numéro un 
Néerlandais Anish Giri sur un 
meilleur placement progressif des 
pièces avec une intense activité qui 
finit par la création d’un pion passé 
victorieux, et le numéro deux 
Allemand Matthias Bluebaum qui fit  
de même contre le numéro un 
Allemand Vincent Keymer  lequel a 
négligé la défense de son roi en le 
maintenant au centre. Les vain-
queurs ont attrapé Nodirbek 
Abdusattorov, Hans Niemann et 
Arjun Erigaisi qui ont annulé leurs  
rencontres  respectivement contre 
Aravindh Chithambaram, Erdogmus 
Yagiz Kaan et Gukesh Dommaraju 
non sans avoir mis à rude épreuve 
leurs adversaires. La partie entre 
Arjun Erigaisi et le champion du 
monde Gukesh Dommaraju attirait 
tous les regards. Leur bilan de 
confrontations directes favorisait 
nettement Arjun : entre 2021 et mai 
2025, celui-ci avait accumulé six 
victoires (dont cinq avec les blancs) 
et quatre nulles. Depuis juin 2025, 
Gukesh a, toutefois, redressé la barre 
avec deux victoires et une nulle, 
Gukesh  réagit présentement parfai-
tement à l’ambitieuse avancée des 
pions de l’aile-roi de son adversaire 
pour obtenir le demi-point. Chez les 

«Challengers », Andy Woodward a 
stoppé  Lu Miaoyi dans sa parfaite 
chevauchée en usant d’une excellen-
te contre-attaque face au trop ambi-
tieux jeu adverse, permettant à  
Aydin Suleymanli de prendre la tête 
seule avec 2,5 points, après avoir 
battu Eline Roebers, à la suite d’un 
intense pugilat. Vasyl Ivanchuk a 
réalisé une  scène de haute voltige  
en jouant 40e coup avec une seconde 
à la pendule contre Velimir Ivic pour 
finir par s’imposer. Daniil Yuffa et 
Max Warmerdam ont également 
gagné  respectivement contre Erwin 
L’ami et Panesar Vedant lors d’une 
journée avec un seul match nul entre 
Bibisara Assaubayeva contre 
Faustino Oro qui se rapproche d’une 
ultime norme de grand maître qui  
lui permettra de battre le record du  
plus jeune de l’histoire à  détenir ce 
titre. Pour sa part, le Français 
Marc’Andria Maurizzi a débloqué 
son compteur de victoires face à 
l’Américaine Carissa Yip. A noter 
que  dans le «Masters», il y a la par-
ticipation de l’élite mondiale avec   
les Allemands  Vincent Keymer Elo 
2.776 points, Matthias Bluebaum 
Elo 2.679 points, les Indiens Arjun 
Erigaisi Elo 2.775 points, 
Praggnanandhaa Rameshbabu Elo 
2.758 points, Gukesh Dommaraju 
champion du monde en titre Elo 
2.754 points et Aravindh 
Chithambaram Elo 2.700 points, les 
Néerlandais Anish Giri Elo 2.760 
points et Jorden van Foreest Elo 
2.703 points, les Ouzbeks Nodirbek 
Abdusattorov Elo 2.751 points, 
Javokhir Sindarov Elo 2.726 points, 
l’Américain Hans Niemann Moke 
Elo 2.725 points, le Slovène 
Vladimir Fedoseev Elo 2.705 
points, le Turc Yagiz Kaan Erdog 
mus Elo 2.658 points, le Tchèque 
Thai Dai Van Nguyen Elo 2.656 
points et dans l’épreuve  
«Challengers», il y a la présence de 
prodiges des deux sexes et de 
joueurs expérimentés, à  savoir  le  
Serbe Velimir Ivic Elo 2.638 points, 
les Néerlandais Erwin l’Ami Elo 
2.634 points, Max Warmerdam Elo 

2.576 points, Eline Roebers Elo 
2.398 points, l’Azéri Aydin 
Suleymanli Elo 2.628 points, le  
Francais Marc’Andria Maurizzi Elo 
2.611 points, les Américains Andy 
Woodward Elo 2.608 points et 
Carissa Yip Elo 2.466 points,   
l’Ukrainien Vasyl Ivanchuk Elo 
2.605 points, l’Espagnol Daniil 
Yuffa Elo 2.604 points, l’Argentin 
Faustino Oro Elo 2.516 points, la 
Kazakhe Bibisara Assaubayeva Elo 
2.497 points, la Chinoise Lu Miaoyi 
Elo 2.431 points et l’Indien Vedant 
Panesar Elo 2.406 points.   
Partie n°1  
Blancs : Van 
Foreest Jorden 
(Pays-Bas)  
Noirs : Giri Anish 
(Pays-Bas) 
Tata Steel Chess 
Masters  
Pays-Bas 
Défense sicilienne  
1.e4 c5 2.Cf3 d6 3.d4 cxd4 4.Cxd4 
Cf6 5.Cc3 a6 6.Fe3 e5 7.Cb3 Fe7 
8.f3 Fe6 9.Dd2 h5 10.0–0–0 Cbd7 
11.Rb1 Dc7 12.a3 Tc8 13.Cc1 0–0 
14.C1a2 b5 15.Cb4 Db7 16.Ccd5 
Cxd5 17.exd5 Ff5 18.Tg1 Cb8 
19.g4 hxg4 20.fxg4 Fg6 21.Fd3 
Fxd3 22.Dxd3 a5 23.Ca2 b4 24.a4 
Da6 25.Dxa6 Cxa6 26.Cc1 Fd8 
27.Cb3 Cb8 28.Cd2 Cd7 29.Ce4 
Fe7 30.g5 f5 31.gxf6 Cxf6 32.Cg5 
Ce8  
Diagramme n°1 
33.Ce6 Tf3 34.Fb6 Ta8 35.Td3 
Txd3 36.cxd3 Ta6 37.Fe3 Ta8 
38.Ra2 Rf7 39.Rb3 Tb8 40.Tg2 
Ff6 41.Tf2 Rg6 42.Tf3 Tb7 43.Th3 
Fe7 44.Rc4 Ff6 45.Th8 Cc7 
46.Cxc7 Txc7+ 47.Rb3 e4 48.dxe4 
Te7 49.Fb6 Txe4 50.Fxa5 Te2 
51.Fxb4 Txb2+ 52.Rc4 Fe5 53.a5 
Fxh2 54.Fc3 Ta2 55.Rb3 Tg2 56.a6 
Fg1 57.Td8 Rf5 58.Txd6 Re4 
59.Rc4 g5 60.Te6+ Rf3 61.d6 Tg4+ 
62.Rd5 Fa7 63.d7 Tg1 64.Te1 1–0 
Partie n°2  
Blancs : Keymer 
Vincent 
(Allemagne)  
Noirs : Bluebaum 

Matthias (Allemagne)  
Tata Steel Chess Masters  
Pays-Bas 
Gambit de la dame  variante 
d’échange  
1.c4 e6 2.d4 d5 3.Cc3 Cf6 4.cxd5 
exd5 5.Fg5 Fe7 6.e3 h6 7.Fh4 0–0 
8.Fd3 Te8 9.Cf3 c6 10.Fg3 Fg4 
11.Db3 Db6 12.Ce5 Fe6 13.f4 Cg4 
14.f5 Cxe5 15.Fxe5 Fc8 16.Ff4 Cd7 
17.h3  
Diagramme n°2 
17…Fh4+ 18.Rd2 Dd8 19.g3 Fe7 
20.Tac1 Cb6 21.g4 c5 22.dxc5 Fxc5 
23.Rc2 Fxe3 24.Fxe3 Txe3 25.Tce1 
Txe1 26.Txe1 Fd7 27.Db4 Dh4 
28.Te3 Df2+ 29.Te2 Dg1 30.Te7 
Tc8 31.Rd2 Cc4+ 32.Fxc4 Txc4 
33.Dxb7 Fa4 0–1 
Partie n°3  
Blancs : Erigaisi Arjun (Inde)  
Noirs : Gukesh Dommaraju 
(Inde)  
Tata Steel Chess 
Masters Pays-Bas 
Gambit dame 
accepté  
1.d4 d5 2.c4 dxc4 
3.e4 e5 4.Cf3 Fb4+ 
5.Cc3 Cf6 6.Cxe5 b5 
7.f3 a6 8.Ff4 0–0 9.Fe2 De7 10.a4 
c6 11.0–0 Fb7 12.Dc1 Cbd7 
13.Cxd7 Cxd7 14.g4 Tfd8 15.Td1 
Cf8 16.Fg5 f6 17.Fe3 Ce6 18.axb5 
cxb5 19.Ff1 Dd7 20.Dc2 Fd6 
21.Df2 Dc7 22.Tac1 Db8 23.Ce2 
Cf4 24.Cxf4 Fxf4 

Diagramme n°3 
25.d5 Fd6 26.Fc5 a5 27.Fxd6 
Dxd6 28.f4 a4 29.Tc3 Te8 30.Fg2 
Tac8 31.Ta3 Ta8 32.Tc3 Tac8 
33.Ta3 Ta8 34.Tc3 Partie nulle  
Partie n°4 
Blancs : Lu Miaoyi (Chine)  
Noirs : Woodward Andy (USA)  
Tata Steel Chess Challengers  
Pays-Bas 
Partie italienne  
1.e4 e5 2.Cf3 Cc6 3.Fc4 Cf6 4.d3 
Fc5 5.Cc3 a6 6.Cd5 Cxd5 7.Fxd5 
d6 8.c3 0–0 9.0–0  
Df6 10.h3 h6 11.Fb3 Ce7 12.d4 
Fb6 13.Fe3 Cg6 14.Te1 Te8 
15.Ch2 Fa7 16.Dh5 exd4 17.Fxd4 
Fxd4 18.cxd4 Fe6 19.e5 dxe5 
20.dxe5 De7 21.Fc2 Cf8 22.Fe4 
Db4 23.b3 Tad8 24.Cg4 Fxg4 
25.Dxg4  
Diagramme n°4 
25…Td4 26.a3 Db6 
27.Tad1 Txd1 
28.Dxd1 Ce6 29.b4 
Td8 30.De2 a5 
31.De3 Cd4 32.bxa5 Dxa5 33.Td1 
Da4 34.Td2 b6 35.f4 c5 36.f5 Te8 
37.f6 Db3 38.Td3 De6 39.fxg7 
Rxg7 40.Dg3+ Rf8 41.Dh4 Te7 
42.Te3 Re8 43.Fa8 Cf5  
44.Da4+ Rf8 45.Te1 Cd4 46.Te3 
Df5 47.Fc6 Dg5 48.Te1 Txe5 
49.Tf1 Rg7 50.Dc4 Tf5 51.Txf5 
Dxf5 52.Fd5 De5 53.a4 h5 54.Rf1 
De3 55.Da2 Cf5 56.Db2+ f6 57.g4 
Dxh3+ 58.Rf2 Dg3+ 0–1
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l COMBINAISON  l PROBLÈMEl FIN DE PARTIE  

Les blancs  
jouent et 
gagnent ! 
Les noirs   
jouent et 
gagnent !

Les noirs 
jouent et font 
mat en deux 
coups

 
 
 

SOLUTION DE «TESTEZ VOTRE FORCE» PRÉCÉDENT 

Domination 
du fou ! 
Les  blancs 
jouent et 
gagnent!

 
Combinaison : 1.Ch6+ Rf8 [1...Rh8 2.c4 Cxd4 3.Dg4 g6 (3...De5 

4.Cxf7+) 4.cxd5] 2.Txg7 Rxg7 [2...Re8 3.Cxf7 Td7 4.Cg5] 3.Dg4+ Rf6 
4.c4 Da5 5.d5 Tg8 6.Df4+ Rg7 7.Dxf7+ Rh8 8.Dxe6 Ce5 9.Dxe5+ Tg7 

10.Fb2 Ff8 11.De6  gagne  
Finale : 1.c6 dxc6 2.Tc5+ Ra4 [2...Rb6 3.b8D+] 3.Tc4+ Rxa3 4.Tc3+ Ra4 

[4...Ra2 5.Tc2] 5.Tc1 Txb7 6.Ta1+ Rb5 7.Tb1+ 1–0 
Problème :  1...Td1+ 2.Dxd1 Tg6 mat 0–1 
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 «TATA STEEL CHESS MASTERS ET CHALLENGERS» WIJK AAN ZEE (PAYS-BAS) 3e RONDE  

Combats entre frères ennemis 

Après treize ans à Stavanger, une ville por-
tuaire du sud-ouest de la Norvège, une nou-

velle ère commence pour l’un des tournois 
d’échecs les plus prestigieux au monde. À par-
tir de 2026, la 14e édition du «Norway chess 
open and women» se tiendra à Oslo, la capitale 
norvégienne, du 25 mai au 5 juin 2026, à la 
bibliothèque Deichman Bjorvika, située sur 
six étages, au centre d’Oslo, à quelques pas de 
l’emblématique opéra. Magnus Carlsen, le 
quintuple champion du monde, la star aux 
vingt couronnes toutes épreuves confondues 
(classique, rapide, blitz, freestyle) fait partie 
de l’élite qui se rend à Oslo. Depuis son lance-
ment en 2013, la ville de Stavanger est le foyer 
de «Norway chess». La ville a donné à l’évé-
nement une identité forte et contribué à faire 
de ce tournoi un point fort du calendrier inter-
national des échecs. «Norway chess» ne serait 
pas devenu l’événement qu’il est aujourd’hui 
sans le soutien et l’accueil généreux que nous 
avons reçu à Stavanger. Nous tenons à adres-
ser nos sincères remerciements à la ville de 
Stavanger qui nous a soutenus tout au long du 
processus, notamment dans le développement 
de «Norway chess  women», un tournoi fémi-
nin pionnier avec des conditions égales de 

prix. Nous tenons également à remercier nos 
sponsors locaux et les bénévoles incroyables. 
Ensemble, vous avez écrit un chapitre de l’his-
toire du sport norvégien», déclare Kjell 
Madland, fondateur et PDG de «Norway chess 
open and women». «Nous voyons de grandes 
opportunités à établir Norway Chess dans la 
capitale du pays. Oslo est un lieu de rencontre 
international et nous offre une opportunité 
unique de toucher un public encore plus large, 
parmi les spectateurs, les partenaires et les 
nouvelles générations de passionnés 
d’échecs», déclare Benedicte Westre Skog, 
directrice des opérations de «Norway chess 
open and women». Madland ajoute :  
«Stavanger sera toujours notre foyer d’échecs 
et une partie de notre ADN. Pour développer 
davantage les échecs norvégiens en tant que 
tournoi de premier plan, Oslo est une étape 
naturelle. Nous avons hâte d’apporter notre 
héritage dans un nouveau contexte.» «Nous 
sommes fiers que Deichman Bjorvika 
accueille le «Norway chess  women» 2026.  
La bibliothèque est un lieu pour de nom-
breuses activités et expériences, et nous avons 
désormais hâte de remplir le bâtiment de 
joueurs d’échecs, de spectateurs et de visiteurs 

curieux. Nous espérons aussi que beaucoup de 
gens en profiteront pour emprunter un ou deux 
bons livres d’échecs», déclare Merete Lie, 
bibliothécaire en chef chez Deichman 
Bjorvika. Magnus Carlsen est le premier 
joueur à avoir publiquement confirmé sa parti-
cipation aux «Norway chess open and 
women» 2026. Les autres participants seront 
annoncés dans les semaines à venir. «Norway 
chess open»  aura lieu pour la 14e fois, et 
«Norway chess women» pour la 3e fois. 
Magnus Carlsen a participé à chaque édition et 
en a remporté sept. Depuis la création du tour-
noi en 2013, Carlsen a participé à chaque édi-
tion, ce qui fait de lui le seul joueur à avoir 
participé à tous les tournois «Norway chess 
open» à ce jour. Au fil des années, il a construit 
un palmarès exceptionnel dans cette discipli-
ne, remportant sept titres et offrant d’innom-
brables moments mémorables aux fans du 
monde entier. Le retour de Magnus Carlsen 
apporte un dynamisme précoce à l’édition 
2026 et prépare le terrain pour une nouvelle 
formation de classe mondiale, avec d’autres 
annonces de joueurs à venir dans les semaines 
à venir. Magnus Carlsen remportera-t-il son 
huitième titre de Norvège à Oslo ? Pour sa 

part, la Kazakhe Bibisara Assaubayeva fera 
ses débuts historiques «Norway chess 
women». La championne du monde féminine 
de blitz en titre a déjà remporté trois titres 
mondiaux et arrive à Oslo comme l’une des 
jeunes stars les plus passionnantes des échecs 
internationaux. «Je suis vraiment heureuse de 
jouer au «Norway chess women» car je trouve 
que c’est un événement incroyable. Nous 
n’avons pas beaucoup de tournois féminins 
forts, et ce sera une très bonne expérience», 
déclare Assaubayeva. La participation 
d’Assaubayeva au «Norway chess women»  
2026 marque sa première participation au tour-
noi. Sa présence reflète l’engagement continu 
du tournoi à mettre en avant la prochaine géné-
ration de joueuses d’élite aux côtés de stars 
établies. «Nous sommes très heureux d’ac-
cueillir Bibisara Assaubayeva au sein de 
Norway chess women pour la première fois», 
a déclaré Benedicte Westre Skog, directrice 
des opérations de «Norway chess open and 
women». Ses réalisations à un si jeune âge 
sont remarquables.» Avec l’arrivée de Bibisara 
Assaubayeva dans le champ, la scène est prête 
pour un affrontement captivant entre talents 
émergents et prétendants établis.

LES GRANDS TOURNOIS DE L’ANNÉE «NORWAY CHESS» 

De Stavanger à Oslo, avec Magnus encore et toujours 
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Règle  
du jeu 
 

Le sudoku est 
une grille de  
9 cases sur  
9, divisée elle-
même en 
9 blocs de  
3 cases sur  
3. Le but du jeu 
est de la 
remplir 
entièrement 
avec une série 
de chiffres 
allant de 1 à 
9 de sorte que 
chaque ligne, 
chaque 
colonne et 
chaque bloc 
de 3X3 doivent 
contenir toute 
la série des 
chiffres allant 
de 1 à 9.

u d o k uS
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S O L U T I O N S  D U  J O U R … S O L U T I O N S  D U  J O U R …

   1          2         3        4         5          6         7         8          9         10

I 

II 

III 

IV
 

 
V

 
VI

 

VII
 

VIII 

IX
 

X

 

 

Règle  
du jeu 

 
Dans la grille  

ci-contre,  
les lettres ont 

été remplacées 
par des chiffres.  

Un même 
chiffre 

représentant 
toujours la 

même lettre, 
reconstituez les 

mots au fur et à 
mesure que 

certaines lettres 
apparaissent 

dans la grille. 
Pour 

commencer  
le jeu, trouvez  

le mot dont  
les premières 

lettres sont déjà 
indiquées dans  

la grille.

M

M

HORIZONTALEMENT 
 
I. Feuillet embryonnaire. 
II. Plein de compassion. 
Copulative 
III. Rigole. Insecte hyménoptère 
IV. Etain. Grecque. 
V. Pied de vigne. Ecrivain 
français. 
VI. Ile corallienne. Réservoir à 
grain. 
VII. Manières affectées. 
Consonne double. 
VIII. Longue époque. Rixes. 
IX. Voyelles. Fleuve de Sibérie. 
Possède. 
X. Rat palmiste. Habitation en 
paille.

VERTICALEMENT 

 

1. Bourbeux. 

2. Inflorescence. Allongée. 

3. Condition. Elément 

unicellulaire végétal. 

4. Pacte militaire. Mesure 

itinéraire. Bouquiné. 

5. Agréable. Très pâles. 

6. Ancien royaume d'Asie 

mineure. Monnaie d'Asie. 

7. Oxygénons. Etendue d'eau 

8. Corps céleste. 

9. Torturées. 

10. Saison. Banlieues de 

Toronto. Ecrivain français.
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1-Nedjm El Feth : Ce 
n’est pas un modèle de 
régularité, mais sur la 
distance du jour à son 

aise, il peut réaliser 
des prouesses.    
2-Nasr Waten : Il 
a beaucoup perdu 

de ses moyens avec 
le poids des ans. On 

l’envisagera, en cas de 
défaillance des favoris.  
3-Ramz El Majd : Malgré ses 
performances en dents de scie, 
il faudra tenir compte d’une 
éventuelle participation de sa 
part à l’arrivée, car il est bien 
monté.   
4-Rifaia : Elle a foncièrement 

déçu lors de sa dernière sortie. 
Alors qu’elle restait sur de bons 
essais, reconduite après coup, il 
lui faudra gérer ses fréquents 
changements de monte.   
5-Caloue : Cette jument, qui 

vient de bien se comporter lors 
de ses dernières tentatives, 
conserve ses chances 
intactes pour venir discuter 
les premières places. 

6-El Kesse : Il vient de laisser 
une bonne impression. Repris par 

le chevronné jockey F. Chaabi, il fera 
partie de la longue liste des outsiders. 

7-Tigre : Rien que pour la monte du crack 
jockey S. Benyettou, il aura de nombreux 
preneurs, surtout qu’il vient de courir en 
progrès.  
8-Cleopatra : Très en verve lors de ses 
dernières courses, elle mettra à profit sa forme 
affichée et la réussite que connaît son jockey du 
jour pour venir occuper une place de choix à 
l’arrivée. 
9-Magdalena : Ses retrouvailles avec le jockey 
B. Berrah qui n’est plus à présenter peuvent lui 
permettre d’effacer son dernier échec.    
10-Djawahir El Mesk : Bénéficiant d’un très 
bel engagement, cette jument de grande qualité 
visera, à ne pas en douter, la plus haute marche 
du podium.    
11-Sahraouia : Elle retrouve le grand jockey 
CH. Attallah qui vient de la placer 5e sur le 
1.500 mètres, ce qui devrait lui permettre de 
jouer les premiers rôles. 
12-Holm Dilmi : Ce vieux cheval de 11ans aura 
pour lui uniquement la réussite du très efficace 
jockey Y. Chellal qui peut le transcender 
l’espace d’une course. 
13-Narjesse El Mesk : Comme sa compagne 
d’écurie Djawahir El Mesk, elle visera 
également la victoire, eu égard à tout ce qu’elle 
a réalisé dans sa riche carrière.  
14-Razan El Mesk : Ses deux dernières sorties 
n’ont guère été convaincantes, mais il ne serait 
pas surprenant de la voir venir déjouer les 
pronostics les plus établis, car elle bénéficie 
d’un bel engagement.  

LE JOKER DE CHARME   
6-El Kesse

LE COUP SÛR PLACÉ 
10-Djawahir El Mesk

LE CHEVAL DU JOUR 
13-Narjesse El Mesk

LE CHAMP F SPÉCULATIF 
10-13-8-6-X

LES COURSES À EL EULMA 

LE PRONOSTIC 
VÉRITÉ

10-Djawahir El Mesk / 13-Narjesse El Mesk / 8-Cleopatra / 11-Sahraouia / 5-Caloue /  
9-Magdalena / 3-Ramz El Majd - En H.S :10-13-8-11-X

L
’hippodrome Bazer Sakhra 
d’El Eulma accueillera, ce 
mercredi, une nouvelle 
épreuve très attendue avec 
le prix Tadles, support des 
paris Tiercé, Quarté et 
Quinté. Cette course se 
disputera sur la distance du 

1.300 mètres et réunira 14 partants, 
tous des pur-sang arabes de quatre 
ans et plus, nés et élevés en Algérie. 
Elle est ouverte aux chevaux n’ayant 
pas totalisé la somme de 175.000 
DA depuis le 1er juillet 2025, avec 
une surcharge d’un kilogramme par 
tranche de  
35.000 DA cumulés sur la même 
période. Un cadre qui promet une 
confrontation relevée et 
particulièrement indécise. Le pari 
mutuel de cette épreuve conserve 
son caractère très ouvert, tant les 
valeurs en présence apparaissent 
proches les unes des autres. Le tracé 
du 1.300 mètres, à la fois rapide et 
tactique, exigera des concurrents une 
bonne vitesse de base mais aussi une 
capacité à bien gérer l’effort dans les 
derniers cent mètres. Le déroulement 
de course, notamment le 
positionnement dans le peloton et le 
rythme imposé, sera déterminant 
pour espérer jouer un rôle actif à 
l’arrivée. Dans ce contexte 
homogène, l’excellente écurie S. 
Berrah mérite d’être mise en 
exergue. Elle sera représentée par 
deux juments de grande qualité, 
Djawahir El Mesk et Narjesse El 
Mesk, qui disposent de solides 
références et semblent parfaitement 
engagées dans ce lot. Au regard de 
leur valeur et de leur 
complémentarité, elles pourraient 
logiquement former le jumelé de 
base de cette épreuve au caractère 
très disputé. Leur comportement en 
course sera suivi avec une attention 
particulière par les observateurs 
comme par les parieurs. Derrière ces 
deux bases solides, la lutte pour les 
accessits s’annonce très ouverte.   
Plusieurs concurrents restent en 
mesure de venir brouiller les cartes 
et de s’inviter à l’arrivée, à condition 
de bénéficier d’un parcours limpide. 
Dans ces conditions, il faudra 
ratisser large, afin d’espérer 
décrocher une place payante lors du 
sprint final, tant les écarts pourraient 
être minimes au passage du poteau. 
En conclusion, le prix Tadles 
s’annonce comme une épreuve 
passionnante où la hiérarchie 
pourrait se dessiner au fil du 
parcours, sans pour autant exclure 
une surprise. La présence de bases 
solides alliée à une opposition 
fournie promet un spectacle de 
qualité et un pari mutuel des plus 
attractifs. Une course à suivre avec 
le plus grand intérêt pour cette 
réunion d’El Eulma. 
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10- Djawahir El Mesk 
13- Narjesse El Mesk 

5- Caloue 
8- Cleopatra 

11- Sahraouia 
9- Magdalena 

                             
 

SECONDES CHANCES 
 
 

3- Ramz El Majd 
4- Rifaia 

1- Nedjm El Feth 
14- Razan El Mesk 

12- Holm Dilmi  
 
 

OUTSIDERS 
 
 

7- Tigre  
6- El Kesse 

2- Nasr Waten 
                                    
 

ABANDONNÉS 
 
 

Aucun 
 

PREMIÈRES 
CHANCES 
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(o) : cheval portant des œillères
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H. Raache 

A. Hamidi 

Ms. Aida 

Sh. Benyettou 

Ab. Aida  

F. Chaabi 

S. Benyettou 

T. Ali Ouar 

B. Berrah 

Jj :Y. Mouissi 

Ch. Attallah  

Ap :Y. Chellal 

Ab. Attallah 

Jj :S. Attallah

JOCKEY

Nedjm El Feth 

Nasr Waten 

Ramz El Majd 

Rifaia 

Caloue 

El Kesse 

Tigre  

 Cleopatra 

Magdalena 

Djawahir El Mesk 

Sahraouia 

Holm Dilmi 

Narjesse El Mesk 

  Razan El Mesk

CHEVAUX

Ab. Lounissi 

N. Bouchelaghem 

Rh. Chelali 

Sr. Guiri 

Kh. Ras Ghorab 

H. Djelloul 

H. Djelloul 

K. Mahour Bacha 

T. Khessam 

S. Berrah 

Abh. Dekhnouche 

B. Naidja Sahraoui 

S. Berrah 

Y. Bouchama

PROPRIÉTAIRES

1 

2 

3 

4 

5 

6 

7 

8 

9 

10 

11 

12 

13 

14

N°

15h30
H. Ferhat  

Med. Hamidi 

Propriétaire 

Am. Lacheheb 

Propriétaire 

Propriétaire 

Propriétaire 

Propriétaire 

M. Zaaboub 

Propriétaire 

Ab. Kara 

Propriétaire 

Propriétaire 

Propriétaire

Spéculatif  

Pas évident           

Pourquoi pas    

Méfiance              

En bon rang         

Le joker                

Sa monte              

Ne pas négliger    

A reprendre          

Base    

Possible              

Le poids des ans 

Peut vaincre        

Attention 

ENTRAÎNEURS NOTRE AVIS

PRIX : TADLES PS. AR. N. E. E. 

PDS

57 

56 

56 

56 

55 

55 

55 

55 

55 

55 

54 

54 

53 

53

CDS

6 

8 

12 

1 

5 

7 

14 

3 

9 

10 

4 

13 

11 

2

L’écurie S. Berrah, 
le pari jumelé gagnant 
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FOOTBALL

COUPE D’ALGÉRIE DE FOOTBALL (DAMES) 
 

Les quarts de finale le  7 février

Le MCA a prolongé son contrat de partenariat 
avec la marque Hisense, pour une saison 

supplémentaire, 2025-2026, a annoncé le club 
algérois dans un communiqué publié sur sa 
page officielle facebook. La cérémonie s’est 
déroulée lundi soir à l’hôtel Sheraton à Alger, 
en présence du président du conseil d’admi-
nistration de la SSPA Le Doyen-Mouloudia 
Club d’Alger, Hakim Hadj Redjem, des res-
ponsables de la firme chinoise spécialisée 
dans les appareils électroniques et électromé-
nagers ainsi que de l’ensemble des joueurs et 
membres du staff technique mouloudéen. Ce 
soutien renforcé d’Hisense devrait permettre 
au doyen des clubs algériens de renforcer son 

effectif lors de ce mercato d’hiver et d’améliorer 
les résultats sportifs au niveau local et sur la 
scène continentale.  

D’ailleurs, Hadj Redjem n’a pas manqué 
de souligner l’importance de ce partenariat 
dans la gestion du club, notamment dans le 
cadre de son développement financier et 
sportif. Pour lui, cette association doit s’inscrire 
dans la durée avec l’objectif de faire basculer 
le Mouloudia dans une nouvelle ère.  

Pour sa part, le représentant de Hisense a 
également exprimé sa satisfaction quant aux 
bénéfices mutuels de cette collaboration, qui 
a permis d’accroître la visibilité de la marque 
en Algérie, soulignant son engagement  

à soutenir le sport et à promouvoir l’excellence, 
tant sur le terrain qu’en dehors. Le moment 
clou de la soirée aura été sans conteste cette 
photo souvenir prise par les responsables des 
deux parties avec le trophée de la Supercoupe 
d’Algérie, remporté par les Vert et Rouge, sa-
medi contre le voisin de l’USMA (1-0).  
Il convient de rappeler que l’accord de parte-
nariat initial entre le double champion  
d’Algérie en titre et la marque chinoise avait 
été signé en novembre 2022. Il avait été re-
nouvelé en décembre 2023 et décembre 2024, 
avant la signature, hier, d’un nouvel accord 
pour une année supplémentaire. 

n M. F. 

COUPE D’AFRIQUE DES NATIONS FÉMININE 2026  
L’Algérie débutera contre le Sénégal le 17 mars

T
rois matches de mise à 
jour de la 16e journée se 
sont déroulés hier et ont 
donné lieu à des résultats 
qui accentuent davantage 
la concurrence pour l’ac-
cession en Ligue 1. 
L’USM El-Harrach a af-

fiché clairement ses ambitions de se 
battre corps et âme afin de propulser 
le club parmi l’élite, objectif principal 
tracé par la direction actuelle. En 
déplacement à Saïda, les coéquipiers 
de l’ancien gardien international 
Fawzi Chaouchi ont réalisé une belle 
performance en revenant avec les 
trois points. Malgré la complexité 
de la mission face à une équipe du 
MC Saïda (11e, 18 pts), en quête de 
points pour éviter le purgatoire, les 
Algérois ont su négocier victorieu-
sement leur duel, s’imposant sur le 
score net de trois buts à un.  

La JS El-Biar, leader avec 38 
points, se doit, désormais, de se 
méfier des Harrachis qui suivent à 
quatre longueurs seulement. Un écart 
qui semble surmontable pour le dau-

phin du groupe Centre-Ouest. D’au-
tant plus que lors de la prochaine 
journée, prévue ce week-end, 
l’USMH partira avec la faveur des 
pronostics lors de son déplacement 
à Béchar pour affronter l’USBD. 
Mais l’équipe d’El-Biar ne l’entend 
nullement de cette oreille, comme 
en témoigne le renforcement qualitatif 
opéré durant le mercato hivernal.  

La JSEB a, en effet, enregistré 
l’arrivée d’une grosse pointure en la 
personne du très expérimenté Ous-
sama Chita (ex-MC El-Bayadh). Lors 
du prochain round, la JSEB accueille-
ra l’ASM Oran (6e, 27 pts), tenue en 
échec hier (1-1) par le CR Témou-
chent (4e, 29 pts), dans une confron-
tation qui s’annonce d’ores et déjà 
très disputée.  

 

BATNA RATE LE COCHE 
Dans le groupe Centre-Est, le CA 

Batna a manqué une belle opportunité 
de réduire l’écart sur l’US Biskra, 
leader avec 36 points. En déplacement 
à Oum El-Bouaghi, où l’US Chaouia, 
également candidate à l’accession, 
l’attendait de pied ferme, les Auré-

siens ont fini par laisser des plumes, 
s’inclinant par la plus petite des 
marges (1-0). Un résultat qui fait les 
affaires de l’USB, dont la direction 
a fixé comme objectif prioritaire  
un retour immédiat en Ligue 1, 
 une saison seulement après l’avoir 
quittée. 

Les retrouvailles entre l’USC et 
le CAB ont été âprement disputées, 
le dernier mot revenant aux locaux, 
qui rejoignent ainsi leur adversaire 
du jour à la deuxième place avec 31 
unités. Les Cabistes ne perdent tou-
tefois pas espoir de se rapprocher 
du leader, d’autant que la prochaine 
journée leur semble favorable. Ils 
évolueront à domicile face à la très 
irrégulière formation de l’IB Khemis 
El-Khechna (15e, 12 pts).  

De leur côté, l’US Biskra et l’US 
Chaouia évolueront hors de leurs 
bases, respectivement face au MO 
Constantine (9e, 22 pts), en match 
décalé prévu le 25 de ce mois, et au 
NRB Béni Oulbane (13e, 15 pts), ce 
samedi.  

n K. Yamine

LA REPRISE DE LA PHASE RETOUR du championnat de Ligue 2 amateur laisse présager  
une seconde moitié extrêmement disputée, notamment dans la course à l’accession.  

CHAMPIONNAT DE LIGUE 2 (MISE À JOUR) 

El Harrach met la pression sur El Biar

L’expert égyptien en arbitrage Gamal Al-Ghandour a 
commenté la prestation de l’arbitre de la finale de la 

Coupe d’Afrique des nations (CAN 2025), remportée 
par le Sénégal face au pays organisateur. Intervenant 
dans une émission télévisée égyptienne, l’ancien arbitre 
international n’y est pas allé avec le dos de la cuillère 
pour dénoncer la mauvaise prestation de l’arbitre congo-
lais, Jean-Jacques Ndala Ngambo. Ce dernier, qui s’est 
illustré par des décisions injustes, s’est attiré les foudres 
des Sénégalais en leur refusant un but, avant d’accorder 
un penalty discutable à la sélection du pays organisateur. 
En réponse à la question sur la validité du but des Lions 
de la Teranga que l’arbitre a annulé sous prétexte que le 
joueur sénégalais, auteur du but, a commis une faute 
sur le défenseur de l’équipe adverse, Ashraf Hakimi, 
Gamal Al-Ghandour a expliqué que le but du Sénégal 

était valable. Selon lui, c’est Hakimi qui a commis la 
faute en premier en tentant de repousser avec les mains 
son vis-à-vis, mais que l’arbitre a agi de manière 
sournoise en sifflant une faute avant l’entrée du ballon, 
afin d’éviter le recours à la VAR. Le niveau de l’arbitrage 
a été «volé» (très mauvais et biaisé)», a-t-il regretté, 
avant d’enchaîner  : «Un tel arbitre ne mérite pas de 
diriger une finale de cette manière.  

D’ailleurs, ce qui est intrigant, c’est de voir l’arbitre 
Jean-Jacques Ndala Ngambo officier le match d’ouverture 
entre le Maroc et les Comores, lors duquel il a sifflé un 
penalty pas du tout valable en faveur des Marocains, et 
le désigner par la suite pour officier la finale !» L’éton-
nement de Gamal Al-Ghandour est justifié par le fait 
que l’Afrique renferme en son sein des referees très 
compétents ayant fait leurs preuves dans des compétitions 

internationales. «Nous disposons d’arbitres qui dirigent 
des matchs de niveau mondial, notamment l’Algérien 
Mustapha Ghorbal, bien connu de tous et qui sait par-
faitement gérer les rencontres», a-t-il indiqué non sans 
conclure par une note d’amertume : «Le monde est dé-
sormais conscient que la Coupe d’Afrique a été marquée 
par des scandales d’arbitrage, à commencer par la 
finale, ainsi que les matchs Algérie–Nigeria et bien 
d’autres». Agé de 68 ans, Al-Ghandour est un ancien 
arbitre international ayant une riche carrière (de 1981 à 
2002). Il a officié dans des compétitions majeures telles 
que les CAN (1996-1998-2000-2002), les JO 1996, la 
Coupe d’Asie des nations 1996, l’Euro 2000, la Coupe 
des confédérations 2001, les Coupe du monde de football 
(1998-2002).  

n Khaled H. 

CAN 2025 - ARBITRAGE 

Al-Ghandour critique Ngambo et encense Ghorbal

MCA 

Le partenariat avec Hisense renouvelé

La sélection algérienne féminine de football entamera 
sa participation à la Coupe d’Afrique des Nations 

CAN 2026, face à son homologue sénégalaise le 17 
mars prochain, pour le compte de la première journée 
du groupe A, selon le programme dévoilé hier par la 
Fédération algérienne de football (FAF).  

L’équipe nationale féminine de football avait 
validé son ticket pour la phase finale de la Coupe 
d’Afrique des nations CAN-2026, après sa victoire 
en aller et retour face au Cameroun (2-1) à Oran et 
1-0 à Douala en octobre dernier.  

Les Algériennes avaient atteint le second et 
dernier tour qualificatif de la CAN 2026, en dominant 
en février 2025 le Soudan du Sud, dans les deux 
manches : aller : 5-0, retour : 3-0. L’Algérie prendra 
part pour la 7e fois de son histoire à la phase finale 

de la CAN, et la deuxième fois de rang,  
après celle de 2024, qui a vu les joueuses du coach 
national, Farid Benstiti, réaliser une performance 
historique, en atteignant les quarts de finale, avant 
de s’incliner devant le Ghana (0-0, aux t.a.b : 2-4). 
Les 16 équipes qualifiées à la CAN 2026  
sont réparties en quatre groupes de quatre  
équipes. 

Les deux premières équipes de chaque groupe se 
qualifieront pour la phase à élimination directe, 
comprenant les quarts de finale, les demi-finales, le 
match de classement pour la troisième place, la 
finale, ainsi que les barrages qualificatifs pour la 
Coupe du monde  qaui aura lieu au Brésil 2027. 

La phase finale de la CAN-2026 se déroulera du 
17 mars au 3 avril prochain.

Les quarts de finale de la Coupe d’Algérie de football (dames)  
2025-2026 se joueront le samedi 7 février prochain, selon le 

programme dévoilé par la Fédération algérienne (FAF) sur son site 
officiel. La JS Kabylie, tenante du trophée, défiera l’ASE Alger-Centre 
(10h). Pour rappel, le CF Akbou, finaliste de la précédente édition et 

actuel leader du championnat d’Algérie, a été éliminé en 8es de finale, à 
Relizane, par l’Affak locale (2-1). 

 
PROGRAMME 

  

Stade Camp-Nord (Dar El Beïda) : ASE Alger - JS Kabylie (10h) 
Stade Abed-Hamdani (Khroub) : JF Khroub - CS Constantine (10h) 
Stade Tahar-Zoughari (Relizane) : Affak Relizane - EAt Sétif (10h) 

Stade Omar-Hamadi (Bologhine) : USM Alger - MC Oran (12h)  

Défalcation de 2 points pour le HBCL  
En mauvaise situation sportive en raison d’une crise de résultats sans précé-

dent, le club de Ligue 2 groupe centre-est, le HB Chelghoum-Laid se voit 
défalquer deux points de son capital. La décision a été prise, hier, par la Ligue 
de football amateur (LNFA) qui motive sa sentence par «le non-paiement de 
ses dettes et le forfait de ses U16 en trois matches du championnat». Dernier 
au classement avec 3 points, le HBCL est fortement menacé de relégation. 

n  K. Y.
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F
ace au Nigeria, dans le cadre de la 
première journée du championnat 
d’Afrique seniors hommes, les Verts 
aborderont cette première sortie avec 
la ferme intention de signer un suc-
cès. Pour préparer cette échéance 
qualificative pour le Mondial 2027, 
le Sept national a effectué plusieurs 

stages à Alger au profit des joueurs locaux, 
avant deux stages précompétitifs auxquels ont 
pris part tous les joueurs en République 
Tchèque et en Slovénie. Au total, quatre 
matchs amicaux ont été disputés face à la 
sélection de la République Tchèque (31-31), 
face au Koweït (défaite 25-32), face à la 
Géorgie (victoire 32-30) et face au club slovè-
ne Trebnje (32-31).  

Des rencontres qui ont permis au driver 
national Salah Bouchekriou de donner du 
temps de jeu à tous les joueurs. Sur le plan 
défensif, il a aussi concocté tous les systèmes 
avec lesquels il compte jouer durant le cham-
pionnat d’Afrique. Face au Nigeria, il sera 

question de croiser le fer avec une équipe dont 
l’ossature compte plusieurs années en sélec-
tion.  

Bien que sur papier, les Verts partiront avec 
les faveurs des pronostics, le Nigeria s’ap-
puyera sur quelques éléments évoluant à 
l’étranger pour tenter de créer la surprise. A 
leur tête, Yusuf Faruk. Arrière droit du club 
français Limoges, le joueur formé au club 
local Sokoto Rima sera certainement l’élément 
le plus performant de cette équipe montante du 
Nigeria. Cependant, il y aura en face une équi-
pe nationale plus que déterminée pour confir-
mer son statut d’une des meilleures sélections 
d’Afrique. Pour ce faire, il sera aussi question 
d’assurer un meilleur pourcentage en attaque. 

 D’ailleurs, la défaite en amical face au 
Koweït servira de leçon pour les Verts qui  
avaient raté 20 tirs, dont 10 face-à-face. Des 
statistiques qui ont poussé le coach national à 
travailler la coordination, les glissements, ainsi 
que les variations des angles de tirs en attaque. 
Avec l’objectif de jouer pour une des trois pre-

mières places, l’équipe nationale devra réussir-
son entame. Les deux premiers points de la 
compétition seront importants pour la suite du 

chemin vers la finale qui s’annonce qu’on le 
veuille ou non épineux. 

n A. K. 

CHAMPIONNAT D’AFRIQUE  
 

ALGÉRIE-NIGERIA - AUJOURD’HUI À 12H   

RÉTROSPECTIVE DE LA PARTICIPATION DES VERTS  

Sept titres et huit finales perdues

HANDBALL

Avant l’édition de 2026 au Rwanda, l’équipe 
nationale de handball a pris part vingt-cinq 

fois au championnat d’Afrique. Après avoir 
peiné à remporter le trophée en 1976 et 1979, 
le premier titre a été arraché en 1981 à Tunis. 
Sous la férule de Derouaz, les Verts ont pu 
bousculer la hiérarchie tunisienne à Tunis. 
Après avoir pris la première place en demi-
finale jouée en phase de poules devant la Tu-
nisie, les Verts avaient pris le meilleur sur la 
Côte d’Ivoire en finale (30-25).  

Un premier sacre qui a été l’amorce d’une 
décennie de domination. Quatre titres ont été 
décrochés par les poulains de Derouaz grâce à 
une défense (3-3) devenue une marque déposée. 
De 83 en Egypte, 85 en Angola, 87 au Maroc 

et 89 à Alger, l’équipe nationale avait balayé 
tout sur son passage. Après 1989, le Sept na-
tional a fait face à la montée en puissance des 
équipes égyptienne et tunisienne. Il aura fallu 
attendre 1996 lors de l’édition jouée à Cotonou, 
au Bénin.  

Sous la coupe de Djaffar Belhocine, les 
Hammad and Co avaient surpris tout le monde 
par un jeu rapide et efficace. De match en 
match, ils ont maintenu une constance jusqu’en 
finale face à la Tunisie. Une rencontre qui a 
tenu toutes ses promesses : le Sept national 
terminera le tournoi par une victoire (21-19). 
Un sixième trophée arraché dans une période 
durant laquelle le handball national commençait 
à connaître son déclin. A partir de cette année, 

l’équipe a connu la traversée du désert jusqu’en 
2014. A Alger, les troupes à Réda Zeguili 
avaient pu reconquérir le trophée pour la  
7e fois en finale face à la Tunisie (25-21). 
Avec l’apport de milliers de supporters à la 
salle Harcha Hacène, les coéquipiers du lé-
gendaire gardien Abdelmalek Slahdji avaient 
offert à l’assistance une prestation de premier 
ordre. Depuis, l’équipe s’est contentée de jouer 
pour la 2e ou 3e place, ou carrément pour la 
qualification au Mondial qui concerne aussi 
les équipes classées aux 3e, 4e et dernièrement 
à la 5e place. Outre les sept titres remportés, 
les Verts ont perdu huit finales : en 1976, 
1991, 1994, 1998, 2000, 2002, 2012 et 2024.  

n A. K. 

Il a été incontestablement l’un des artisans de la 
décennie d’or du handball national. Avec 150 

sélections, Abdelkrim Bendjemil était une pièce 
maîtresse au sein de la sélection nationale des 
années 80. Sous l’ère de Mohamed Aziz Derouaz, 
l’une des stars du sport à sept de l’époque avait 
participé à l’épopée des cinq titres remportés en 
1981, 1983, 1985, 1987 et 1989.  Dans cet en-
tretien, il donne son avis sur le championnat 
d’Afrique et les chances des Verts.  
 

Entretien réalisé par Adel K.  
 

Vous faites partie de la meilleure 
génération du handball national qui a 
propulsé la sélection nationale pendant 
dix ans au sommet de l’Afrique. Qu’est-
ce qui faisait votre force ? 
Il fut un temps où notre sport à sept était la 

vitrine de la formation au niveau des jeunes ca-
tégories. Nous étions compétitifs durant toute la 
saison sportive. D’ailleurs, la préparation pour 
les championnats d’Afrique était ininterrompue, 
vu que la compétition se déroulait en été. Sur le 
plan des automatismes, nous avons acquis cela 
avec monsieur Aziz Derouaz durant les stages et 
les nombreux tournois. Le fait de jouer plusieurs 
matchs avant une compétition nous permettait 
d’avoir cette cohésion. Même en cas de change-
ments dans certains postes, l’équipe parvenait 
toujours à s’en sortir face aux formations du 
continent. Notre force résidait aussi au niveau 
de la défense. Nous avons remporté la majorité 
de nos matchs, en étant solides défensivement. 
D’ailleurs, nous formions une équipe qui n’en-
caissait pas beaucoup de buts.  

L’équipe nationale entamera 
aujourd’hui le championnat  
d’Afrique 2026 face au Nigeria.  
Comment se présente pour vous ce 
premier match ? 
Les Verts évolueront durant le premier tour 

dans une poule composée d’équipes qui ont un 
jeu identique. Il faudra savoir gérer le premier 
tour à partir de la première sortie. Il faut noter 
que les équipes qui faisaient les ABC  
du handball à notre époque ne cessent de se 
développer.  

Face au Nigeria, il faudra partir avec l’idée 
qu’il n’y a plus d’équipe faible. Le meilleur 
scénario qui puisse arriver à notre sélection est 
de terminer le premier tour avec trois victoires. 
Je pense que ce sera un ascendant qui nous per-
mettra d’aborder le second tour avec sérénité, 
face à des équipes plus coriaces comme 
l’Egypte et l’Angola.  

 

Affronter trois équipes qui usent 
d’agressivité pourrait faire courir  
le rique de blessures.  
Que préconisez-vous pour éviter  
des forfaits d’éléments de valeur  
dès le premier tour ? 
Face à des adversaires d’un tel profil, il 

faudra savoir jouer sans avoir trop de contacts 
avec les défenseurs du Nigeria, du Rwanda ou 
de la Zambie. A notre époque, nous avions 
cette capacité à faire des montées de balle 
rapides, tout en jouant sur les fast-break. La 
rapidité dans la conclusion des attaques est 
devenue une des armes de plusieurs grandes 
équipes. 

 

Bien que la sélection soit sur la voie  
de la relance, le driver national Salah 
Bouchekriou a fait appel à quelques 
éléments d’expérience, comme Berkous, 
Saker et Abdi. Un commentaire ? 

La présence de joueurs habitués au niveau 
africain est déterminantel. Messaoud Berkous, 
qui en sera à sa dernière aventure, pourra beau-
coup apporter au groupe.  

A 34 ans, Saker peut aussi être efficace au 
poste d’ailier gauche. Idem pour Abdi Ayoub 
qui, à 28 ans, a acquis assez de maturité pour 
devenir un joueur qui a son poids. D’ailleurs, il 
a été le meilleur joueur de l’équipe lors du der-
nier Mondial. C’est dire que le groupe a besoin 
de l’expérience de joueurs chevronnés pour 
réaliser de bons résultats.  

 

Ne pensez-vous pas que le fait  
de ne pas affronter une équipe africaine 
lors des matchs de préparation pourrait 
être préjudiciable ? 
J’aurais souhaité que le Sept national puisse 

donner la réplique à une formation africaine à 
Kigali. Une confrontation qui aurait pu mettre 
d’emblée l’équipe dans le bain de la compétition. 
Cela dit, je comprends le choix de Bouchekriou 
qui songe à mettre à l’abri ses joueurs du risque 
de blessures, ou tout type de maux musculaires à 
la veille du premier match.   

 

Quelles sont les chances de l’équipe 
nationale durant ce tournoi ? 

Hormis l’Egypte qui sort du lot, je ne vois pas 
une équipe qui peut barrer le chemin de la fina-
le à notre sélection nationale. Cependant, il 
faudra penser, avant tout, à passer les deux pre-
miers tours, en conservant tout l’effectif. Après 
en demi-finale, j’estime que les coéquipiers de 
Ghedbane ont le souffle nécessaire pour pou-
voir se qualifier pour la deuxième fois d’affilée 
en finale. 

n A. K. 

ABDELKRIM BENDJEMIL, ANCIEN INTERNATIONAL 

«Bien gérer les premiers matchs»

C’EST AVEC LE STATUT DE VICE-CHAMPIONNE que se présentera, aujourd’hui 
l’équipe nationale de handball. 

Réussir son entrée en lice
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A
u troisième jour de sa visite 
officielle à l’État frère du 
Qatar, à l’occasion de sa 
participation à la 9e édition 
de l’Exposition et confé-
rence internationale de 
Doha sur la défense mari-
time Dimdex-2026, le gé-

néral d’armée Saïd Chanegriha a pour-
suivi, hier, la visite des différents stands 
de cette exposition internationale, mar-
quée par la participation d’un grand 
nombre d’exposants, a indiqué un com-
muniqué du ministère de la Défense 
nationale (MDN). À cette occasion, le 
général d’armée s’est enquis de près 
des produits militaires les plus modernes 
dans le domaine de l’industrie navale 
de défense. Des explications détaillées 
lui ont été fournies sur les matériels et 
équipements exposés, ainsi que sur les 
dernières avancées réalisées par les 
entreprises industrielles dans le domaine 
des technologies maritimes. 

Le chef d’état-major de l’ANP et 
la délégation qui l’accompagne ont 
également pris connaissance des der-
nières solutions proposées dans les do-
maines des systèmes d’aéronefs sans 
pilote, des systèmes de commandement 
et de contrôle, de la cybersécurité, 
ainsi que des armes et des véhicules 
blindés. Cette visite a permis de tenir 
des discussions avec des responsables 

et représentants d’entreprises interna-
tionales, axées sur l’échange d’expé-
riences et l’examen des perspectives 
de partenariat, notamment dans les do-
maines de l’industrialisation, de la 
maintenance et du transfert de techno-
logie, en vue de renforcer la disponibilité 
opérationnelle et de moderniser les 
équipements conformément aux stan-
dards internationaux. Par ailleurs, au 
siège du ministère qatari de la Défense 

à Doha, le général d’armée Saïd Cha-
negriha a été reçu par Son Excellence 
Cheikh Saoud Ben Abderrahmane Al 
Thani, avec lequel il a tenu une ren-
contre en tête-à-tête. Les deux parties 
ont salué le haut niveau de la coopéra-
tion militaire entre les deux pays frères, 
reflétant le degré élevé d’entente et de 
confiance qui caractérise les relations 
algéro-qataries à plusieurs égards, 
conclut le communiqué du MDN.  
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Une coopération  
militaire fondée sur l’entente 

et la confiance

LE GÉNÉRAL D’ARMÉE SAÏD CHANEGRIHA REÇU PAR  
LE VICE-PREMIER MINISTRE ET MINISTRE D’ÉTAT QATARI  

CHARGÉ DES AFFAIRES DE LA DÉFENSE 

MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR  
 

Sayoud reçoit le président 
de l’Université arabe Naif  

Le ministre de l’Intérieur, des Collectivités locales et des Transports, 
Saïd Sayoud, a reçu, hier à Alger, le président de l’Université 

arabe Naif des sciences de la sécurité (NAUSS) du Royaume 
d’Arabie saoudite, Abdulmajeed bin Abdullah Albanyan, a  indiqué 
un communiqué du ministère. Cette rencontre a permis aux deux par-
ties d’examiner les moyens de renforcer la coopération bilatérale et 
de promouvoir les relations dans les domaines d’intérêt commun, 
précise la même source. L’audience s’est déroulée en présence de 
l’ambassadeur du Royaume d’Arabie saoudite en Algérie, du direc-
teur général de la Sûreté nationale ainsi que du secrétaire général du 
ministère de l’Intérieur, des Collectivités locales et des Transports, 
conclut le communiqué.

Le secrétaire général du ministère des Affaires étrangères, Lounès 
Magramane, a reçu hier au siège du ministère, le directeur exécutif 

de l’Institute mondial pour la croissance verte (GGGI), Sanghyup 
Kim, dans le cadre de sa visite de travail en Algérie les 20 et 21 jan-
vier, a indiqué un communiqué du ministère des Affaires étrangères et 
de la Communauté nationale à l’étranger et des Affaires africaines. 

Lors de cette rencontre, «les deux parties ont examiné les opportu-
nités et perspectives de coopération entre l’Algérie et le GGGI dans 
les domaines de l’environnement, du développement durable et de la 
transition énergétique, suite à l’adhésion de l’Algérie à cet institut en 
août 2025, conformément aux orientations du président de la 
République, Abdelmadjid Tebboune». À cette occasion, Magramane a 
affirmé que «l’adhésion de l’Algérie à cet organisme s’inscrit dans le 
cadre de la stratégie nationale visant à bâtir des partenariats internatio-
naux et régionaux pour faire face au défi croissant du changement cli-
matique et renforcer la durabilité environnementale de l’économie 
nationale».  

Pour sa part, le directeur exécutif du GGGI a salué «la dynamique 
positive des relations de coopération depuis l’adhésion de l’Algérie, 
qui a permis l’élaboration d’une feuille de route comportant des pro-
jets concrets destinés à renforcer la coopération technique au service 
des besoins nationaux dans divers domaines». Les deux parties ont 
également abordé les préparatifs de la prochaine visite du président du 
conseil d’administration et de l’assemblée générale du GGGI, l’ancien 
secrétaire général de l’ONU, Ban Ki-moon, suite à l’invitation qui lui 
a été adressée par le ministre d’État, ministre des Affaires étrangères 
et de la Communauté nationale à l’étranger et des Affaires africaines, 
Ahmed Attaf. À la fin de la rencontre, le secrétaire général a supervisé 
la signature d’un accord de siège qui permettra au GGGI de lancer les 
démarches pratiques pour l’ouverture de son bureau en Algérie.

INSTITUT MONDIAL POUR  
LA CROISSANCE VERTE 

 

Vers l’ouverture  
d’un bureau à Alger

LE MINISTRE DÉLÉGUÉ AUPRÈS DU MINISTRE DE LA DÉFENSE NATIONALE, chef d’état-major  
de l’Armée nationale populaire, le Général d’armée Saïd Chanegriha, a été reçu, hier à Doha,  
par le vice-Premier ministre et ministre d’État chargé des Affaires de la Défense de l’État du 

Qatar, Cheikh Saoud Ben Abderrahmane Al Thani. 

 COMMISSION MIXTE 
ALGÉRO-GRECQUE 

 

Signature de 
plusieurs accords 
et mémorandums 

 

Le secrétaire d’État auprès du 
ministre des Affaires étran-

gères, chargé de la Communauté 
nationale à l’étranger, Sofiane 

Chaib, a coprésidé, hier à Athènes, 
avec le vice-ministre grec des 

Affaires étrangères chargé de la 
diplomatie économique et de la 
promotion, Harry Theoharis, les 

travaux de la 3e session de la com-
mission mixte algéro-grecque, a 

indiqué un communiqué du ministè-
re des Affaires étrangères. Cette 

session a permis d’examiner les dif-
férents volets de la coopération 

entre les deux pays et de renforcer 
celle-ci dans plusieurs domaines 
d’intérêt commun, notamment 

l’énergie et les énergies renouve-
lables, la justice, l’agriculture, la 

culture, le tourisme, la communica-
tion, les nouvelles technologies, les 
start-up, le sport et les transports, 
précise la même source. Les deux 

parties ont également passé en 
revue les questions internationales 
et régionales d’actualité, ainsi que 

le partenariat liant l’Algérie et 
l’Union européenne, de même que 
les mécanismes de coopération et 

de coordination multilatérales. Les 
travaux de cette session ont été 

sanctionnés par la signature de plu-
sieurs accords et mémorandums 

d’entente entre l’Algérie et la Grèce 
dans les domaines de la formation 
diplomatique, du sport, de la com-
munication, des archives nationales 

et des services aériens, ajoute le 
communiqué.

APN  
 

Entretiens entre le groupe d’amitié 
Algérie-Russie et une délégation  

de la Douma 
 

Les membres du groupe d’amitié parlementaire Algérie-Russie de 
l’Assemblée populaire nationale (APN) ont eu, hier à Alger, des entre-

tiens avec une délégation de la Douma russe, axés sur les moyens de ren-
forcer la coopération parlementaire entre les deux pays, a indiqué un com-
muniqué de la chambre basse du Parlement. Présidée par Abdessalam 
Bachagha, la délégation algérienne a rencontré une délégation de la 
Douma conduite par Dmitry Sablin, coordinateur du groupe parlementaire 
chargé des relations avec les Parlements des pays du Moyen-Orient et de 
l’Afrique du Nord. À l’ouverture de la rencontre, Bachagha a salué les 
relations privilégiées entre l’Algérie et la Russie, fondées sur la concerta-
tion et le respect mutuel, et reflétant une convergence des positions sur 
plusieurs questions internationales.  

De son côté, Sablin a indiqué que cette visite vise à se concerter sur les 
moyens d’élargir la coopération bilatérale dans plusieurs domaines. 
Les membres de la Douma russe ont, pour leur part, appelé au développe-
ment des relations économiques, notamment commerciales, à travers la 
création d’une chambre de commerce algéro-russe, afin d’intensifier la 
coopération entre les opérateurs économiques des deux pays. 

Le ministre de la Poste et des 
Télécommunications, Sid Ali 

Zerrouki, a présidé, hier, une ren-
contre de coordination avec les res-
ponsables locaux du secteur, consa-
crée à l’évaluation du bilan de l’an-
née 2025 et à l’examen du plan d’ac-
tion pour 2026, indique un commu-
niqué du ministère. À cette occasion, 
le ministre a précisé que le plan d’ac-
tion pour la nouvelle étape prévoit 
une transformation structurelle axée 
notamment sur la modernisation du 
secteur, la souveraineté numérique, 
l’accélération de la généralisation du 
très haut débit, ainsi que l’extension 
du déploiement de la technologie de 

la fibre optique afin d’assurer une 
couverture de l’ensemble du territoi-
re national début 2027, en plus de la 
modernisation des infrastructures. 
Le plan d’action repose également 
sur la modernisation des services 
financiers postaux, à travers l’aug-
mentation du nombre de distribu-
teurs automatiques dans les zones à 
forte densité de population, l’amélio-
ration de la performance du réseau 
pour élargir l’accès aux services et 
garantir leur qualité, ainsi que le ren-
forcement de l’inclusion financière 
par la diversification des produits et 
des moyens de paiement électro-
nique, ajoute la même source.

POSTE ET TÉLÉCOMMUNICATIONS  
Zerrouki insiste sur  

l’augmentation du nombre de DAB
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